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Supplément au n° 21 de 1927 du «  Bulletin de l’ Association Maçonnique Internationale »

ANNUAIRE M AÇONNIQUE INTERNANIONAL 1927
Reprenant l ’effort entrepris anciennement par le regretté frère Quartier- 

la-Tente, l'Association Maçonnique internationale va publier un nouvel 
Annuaire de la Maçonnerie Universelle. La dernière édition publiée par le 
Fr. Quartier-la-Tente portait la date de 1923.

L ’Annuaire qui est sous presse et qui va sortir très prochainement por
tera le millésime de 1927. Il est dans les grandes lignes semblable à l ’ancien. 
Il contiendra de nom bieux renseignements du plus haut intérêt pour tous 
les FF. qui désirent se tenir au courant du mouvement maçonnique dans 
le monde entier.

Il comprendra, notamment, dans une introduction : les statuts de 
l’A. M. I. ; les dates importantes de l ’histoire de la Maçonnerie ; le nom 
et la qualité des Maçons illustres ; une liste des périodiques maçonniques ; 
nu tableau des puissances maçonniques depuis la date de leur fondation.

Puis viendront, par continent et par pays, la liste des Puissances Maçon
niques avec leur adresse, le nom de leur Grand Maître, le nombre de leurs 
affiliés, les Puissances avec lesquelles elles entretiennent des relations et 
tous autres renseignements les concernant.

Viendront ensuite le nom de toutes les Loges dépendant de ces Grands 
Orients ou Grandes Loges, avec leur numéro, l ’adresse de leurs locaux, leur 
nom, la date de leur fondation, et le nombre de leurs affiliés.

Le prix de l'A nnuaire sera de cinq francs suisses ou six belgas, embal
lage et port compris.

On peut souscrire dès à présent en adressant le montant de ses sous
criptions au Chancelier Administratif, 120, Avenue de Tervueren, Bruxelles.

Je soussigné ........ ................................................. ....................
souscris à ......................  exemplaires .de IAnnuaire Maçonnique
International 1 9 2 7 , publié par VA* M* / . et vendu au prix de 
6 belgas ou 5  fr s  suisses, emballage et port compris.

...................................le ...........!................. 1927
( Signature ei adresse)

A u C hancelie r A dm in istra tif d e  l’A . M. I. 
120, A v en u e  d e  T erv u e ren  

B ruxelles





A i.il e N 21 1 t'i

A . M. L
)  H u A l ^ T I X  O F F I C I E L

Ç H a n c e U e r J f e i d é  l ’ A .  M .  I .

Levxm ve 
à Paris/cm 24

it ^éguliei# trisannuel d ^ ’A. M. I. aura lieu cette année 
septembre»mchàin.

f
f\ I Wrdre du jour :

’ activité de l ’A . M. I. na1. Rapport nnyallsur l ’atftivité de l ’A . M. I. par le Fr. Gr. Chancelier.
2. Rapport àqmiiiistratif de TA. M. I. par. le Fr. Chancelier Adminis

tratif.
ü ,3. Vote en Wéconée lecture des résolutions relatives à la régularité et

la territorialité.
4. Examen des nouvelles demandes d’admission à T A. M. I.
5. L a  Franc-Maçonnerie -et la Paix (Exposé du Fr. A. Lebey).
6. Est-il possible et désirable d’arriver à ime concordance concernant

les conditions à établir pour l ’admission des profanes?
7. Est-il possible d ’améliorer l ’institution des garants d’amitié?
8. Divers.

I. R.
II.

Le chancelier rappelle aux Obédiences que s’il n ’est point présenté 
d’amendements ni d’observations nouveaux aux principes adoptés au 
Convent de Genève sur la régularité et la légitimité, ces des questions 
seront considérées comme prêtes à être soumises au débat définitif dans 
leur forme actuellement rédigée. Le chancelier prie les Obédiences de lui 
envoyer dans les délais rapides leurs communications à ce sujet, afin 
que tous amendements ou observations puissent être adressés aux Obé
diences avant le Convent et qu’ils soient discutés dans leurs assemblées 
souveraines respectives antérieurement à la réunion générale de Paris.

I. R.
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L ’Etoile Polaire de Trondjem, dont la candidature à PA. M. I. ren
contrait quelque difficulté du fait de sa situation en Norvège, jouit 
aujourd’hui de conditions favorables. La Grande Loge Nationale de 
Norvège a fait savoir au Gr. Or. des Pays-Bas, avec qui elle entretient 
des rapi>orts de cordiale amitié, que la candidature de l ’ Etoile Polaire 
et l’entrée éventuelle de celle-ci au sein de l ’Association n ’est pas de 
nature à l'inquiéter.

La Chancellerie a donc l ’avantage de communiquer aux membres 
de l ’A. M. I. que dans sa séance du 5 mars dernier, le Conseil Consul
tatif a pris en considération la candidature de PA. M. I. aux termes 
mêmes de son statut

En vertu d’une décision du Conseil Consultatif dernier se rappor
tant aux questions à soumettre au Convent de Paris, deux études devront 
être préparées, l ’une sur les garants d'amitié en vue de modalités uni
formes à adopter entre nos Obédiences, l ’autre sur les conditions d'ad
mission, si possible à uniformiser pour les besoins de l ’Association.

La Chancellerie prie les Obédiences de lui faire parvenir leur pro
cédure d’admission aussi vite que possible. Il s'agit d ’un rapport à éta
blir et le temps presse. Ce rapport devra être envoyé aux Obédiences aux 
fins d'étude avant le Convent de Paris. Que les Obédiences veuillent 
faire diligence. Le Gr. Or. des Pays-Bas est chargé de cette étude pré
paratoire.

Quant à la proposition ayant trait aux garants d'amitié, le Gr. Or. 
néerlandais a offert à la Grande Loge espagnole quelques exemplaires 
de I J  Instruction pour les représentants du Gr. Or. des Pays-Bas à 
l'étranger fixant la tâche et les devoirs des garants d'amitié. Il suffira 
pour l ’avoir d’en faire la demande au Fr. Gertsch, Gr. Secrétaire de la 
Grande Loge espagnole : Ataulfof, Barcelone.

Là encore, que les Obédiences membres de l'A . M. I. s'empressent 
aussi bien dans l ’étude de cette intéressante question que dans la pré
sentation de leurs propositions. Il importe d’être prêt sous peu si l ’on 
veut permettre au rapporteur général de remplir son office en septembre 
prochain.

Enfin, le Comité Consultatif vous prie de prendre position au sujet 
des quatre propositions suivantes que le Gr. Or. des Pays-Bas a sou
mises au Comité Consultatif en vue de leur adoption par le Convent de 
1927 et (jue le Comité Consultatif a faites siennes :

I* La Franc-Maçonnerie est un mouvement de l ’esprit dans lequel



diverses tendances et conviction^ qui ont pour but l’amélioration maté
rielle et morale du genre humain trouvent naturellement leur place.

2a La Franc-Maçonnerie et les Obédiences qui la composent ne se 
font l ’organe d ’aucune tendance politique ou sociale particulières; elle 
peut étudier de façon désintéressée tous les problèmes qui concernent la 
vie de l ’Humanité, propres à la rendre plus fraternelle.

3° La Franc-Maçonnerie reconnaît l ’existence d’un principe supé
rieur et idéal, lequel généralement est connu sous la dénomination de 
« Grand Architecte de l ’Univers ». Elle ne combat ni recommande au
cune conviction religieuse.

4°! Il sera considéré comme un devoir impérieux de respecter les 
droits territoriaux et sera condamnée la violation de ces droits par la 
fondation dé Loges ou de Grandes Loges sur le territoire d’une autre 
Obédience maçonnique, même s’il n’y a pas de relations officielles, 
sauf si cette fondation est faite avec l ’approbation et la collaboration de 
l ’Obédience nationale.

En vous réitérant les recommandations du Comité Consultatif, le 
G r. Chancelier vous prie, Très Illustre Grand Dignitaire, de recevoir 
l ’assurance de son amitié fraternelle.

En concevant son « Bulletin », notre regretté F . Quartier-la-Tente 
s ’était proposé de faire connaître à ses lecteurs la Maçonnerie universelle 
dans la variété de son esprit, dans la multiplicité de ses œuvres. Partout 
la Maçonnerie locale emprunte au terroir la tradition nationale, le fond 
même de son énergie ; partout elle se modèle sur l ’âme du pays jusqu’à 
l ’ identification ; partout le maçon s ’avère patriote ; partout en raison 
même du civisme qui l ’anime, le maçon s ’intéresse à la chose publique. 
Plus sa conscience s ’éclaire; plus la méthode maçonnique dont il relève 
précise en lui la règle morale à tenir dans son privé, dans les ambitions so
ciales ou dans le jeu des réactions internationales, aujourd’hui si loin des 
prévisions d’école. Enclin à la justice, à l ’humanité, à la tolérance, le ma
çon se plaît au travail de perfection, ajoutant son enthousiasme à la foi de 
tant d ’autres en vue d ’une humanité meilleure. 11 pense, il agit. De sou

*
* *

Le Grand Chancelier, 
I. REVERCHON.

BULLETIN

C e qu ’il  doit être.



être à la Loge ; de la Loge à l ’Obédience, la pensée et la vie se pour
suivent, sinon sur un plan unique, du moins sur des goûts assez voisins. 
Multiples sont les tendances ; contradictoires souvent, apparaissent les 
désirs. Pourtant une aspiration commune, tenace, fait se joindre en un 
vœu fervent ces diverses Obédiences tendant toutes vers une action plus 
décidée, plus compréhensive des collaborations indispensables qu’impose 
l’engrenage international dans tous les domaines : moral, social, écono
mique. Telle est la vision du travail de la Maçonnerie mondiale que le 
« Bulletin » avait acquise dès l ’origine.

A l’aide de ces constatations sommaires nous pouvons affirmer ceci : 
Sur l’ensemble des rites pratiqués maçonniquement à travers le globe-, il 
convient de retenir d’heureux résultats dus à la co-éducation par les doc
trines similaires. Ils sont propres à la formation des cadres d ’élite.

Mais qui oserait parler d’un progrès certain dans le sens global du 
terme si l ’on met en ligne de comparaison les Maçonneries massives 
livrées à leurs seules affinités? Oh, il ne s ’agit pas ici de dépriser 
l*initiation, la seule vertu où se juge le vrai maçon, mais de la prendre 
complète et d’aller avec elle jusqu’à l ’action par laquelle se prononce 
l’initié quand il se place devant les contradictions d’ici-bas, seule attitude 
digne de l ’être raisonnable formé à la logique des sciences.

Plus loin que la voie d’accès au bonheur isolé, s ’ouvre devant les 
Obédiences la route à choisir parmi les buts à portée utilitaire.

Le premier de ces buts possibles a trait au « Bulletin ». L ’A .M .I., en 
assurant la direction du « Bulletin », a pensé que cette publication était 
là au service des idées des 30 Obédiences membres propriétaires, qui 
forment à ce jour ce puissant groupement. Les manifestations de leur 
pensée doivent donc figurer en cet opuscule sous la forme des travaux 
les plus caractéristiques.

La rédaction adresse un appel aux autorités directrices des trente 
juridictions associées pour que lui parviennent périodiquement ces pen- 
seés monitrices. Chacune des Obédiences — en loi générale —  possède 
son Bulletin propre. Il n’est donc pas difficile d’en extraire ce que les 
dirigeants de l’Obédience estiment être de valeur nettement éducative ou 
didactique. Cette chose faite, que le Gr. M. ou son Gr. Secrétaire veuille 
indiquer sa préférence à la Rédaction du Bulletin de l ’A . M. I . Le 
travail choisi paraîtra dans les meilleures conditions. Ainsi, à leur tour, 
nos lecteurs au degré de leur édification s’ instruiront. Ils apprendront à 
comparer. Et sans vouloir à tout prix tirer de résultante, ni vouloir 
établir un rythme là où la nature s’y oppose, nos lecteurs, simples maçons 
comme nous, soit chefs d’Obédience, se rendront compte des infimes 
nuances dont se compose la Maçonnerie universelle. Pour l ’ instant, elle 
vît de souplesse, de complexité, à l ’instar des plantes délicates. La vouloir 
soumettre à l ’uniformité, serait la compromettre. Quand tous auront 
constaté que le labeur de l ’humanité maçonnique passe à la concen
tration, là l’union sera proclamée, parce que facile. Le « Bulletin » aura 
par la simple méthode de confrontation, évité l ’écueil du piétinement sur 
place. Echanger des idées, échanger des méthodes de travail, tentei même



quelque unification de procédés là où le souhait général nous en fournit 
le moyen, voilà qui répondra aux exigences du statut dont nos atnés nous 
ont fait l'obligation tout amicale.

Nos abonnés et nos membres pourront lire avec plaisir un « Bulle
tin » qui leur apporte de bons travaux dont chacun révèle le caractère 
essentiel d’une Obédience.

Puisse chaque Obédience prendre notre appel en considération.

*
* *

Dans le « Bulletin » présent, il nous a paru légitime de présenter 
les idées du F . Faubel, Gr. Secrétaire du Gr. Or. néerlandais. Elles 
caractérisent l ’ idéal de cette respectable Obédience. Sans être officielle, la 
brochure du F . Faubel n’en est pas moins — à notre sens — le miroir 
fidèle des principes que professent les Frères néerlandais en grande majo
rité. Nos abonnés trouveront l’opuscule sus-désigné sous le titre « La 
Franc-Maçonnerie considérée du point de vue religieux » à la page 30.

La reproduction des convictions du F . Faubel, servira à combattre 
les erreurs répandues sur l ’A. M. I., qu’en certains lieux on fait passer 
partialement pour réfractaire à la notice du G. A. de l’Univers.

*
♦  *

Le second travail que nous publions est de Suisse. L ’Alpina a mis à 
l ’étude chez elle, un thème appelé à renforcer l’ idée de la Société des 
Nations. Préparer une éducation internationale selon un rythme universel 
pacifique n’est ni chimère, ni imposture, mais souci maçonnique de noble 
tenue.

Voici le thème selon le F . von Sury, docteur à Bâle :

La formation d'une conscience internationale.

La question a un côté international et social. Il s’agit d’amener un 
rapprochement international et de travailler à la justice sociale. C’est 
pourquoi nous pouvons formuler ainsi ces deux parties :

1. Comment instituer la paix sur la terre ?
2. Comment amener l ’homme à l ’humanité ?

i .  Question de la paix. Il y  a lieu de parler ici de :

a) Psychologie des races, préjugés de races, nationalisme.
b) Organisation entre Etats, Assemblée des nations, coopération interna

tionale dans le domaine intellectuel, protection des miuorités natio
nales.

c) Libre échange de matières premières, question douanière, problème de
l ’émigration et de la colonisation. Paix économique dans l’esprit d’un
complément mutuel, répartition plus sage et mieux soutenue du tra
vail.
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d) Education de la jeunesse dans l ’ idée de paix. Infuence sur l ’esprit et 
le sentiment des générations d ’adultes dans le sens de la solidarité 
internationale.
A  cela il faut remarquer :

I. Une entente serait de toute importance, l'histoire universelle des 
années futures devrait être faite par les peuples et non pas par les 
gouvernements des grandes puissances. Les peuples isolés sont liés 
par des buts économiques et intellectuels.

TI. Une entente peut aussi intervenir par un calcul prudent ; une véritable 
réconciliation ne peut se produire que dans le domaine moral. La 
réconciliation exige un sacrifice personnel et un sacrifice national 
pour arriver à un avenir plus élevé. C ’est pourquoi il est nécessaire 
d’arriver à l ’idée de l ’amour du prochain comme une affaire de 
conscience.

2. La question sociale. C ’est la lutte pour la dignité humaine, la 
lutte pour l ’égalité et la justice, pour le travail fécond, pour l ’entente 
des différents groupes de la société. Il s ’agit de dominer intellectuelle
ment le matérialisme poussé à l ’extrême et d’adoucir autant que possible 
la lutte des classes. L ’émancipation sans arrêt des classes ouvrières doit 
être préférée à l ’utilitarisme pim et dans le sens d ’une morale sociale. 
Ici encore interviendrait la question d ’une répartition des gains des tra
vailleurs.

Tous les rapports de peuples et des hommes doivent être empreints 
de justice, d’amour de la paix, d ’esprit de sacrifice. Tous les efforts de 
la morale, du progrès doivent se dresser contre le nationalisme déchaîné, 
contre les exagérations de la lutte économique, contre la jalousie, la 
haine, le particularisme, les divisions de toute espèce, car tout ceci con
duit à l ’apauvrissement, à la ruine. L ’histoire de l ’humanité ne peut se 
développer que dans la paix et la liberté au service des idées élevées, dans 
l ’esprit d’une considération mutuelle, à la condition que le meilleur des 
forces soit consacré au bien commun.

La réconciliation des peuples est une affaire de conscience : c ’est un 
chemin abrupt, raboteux mais digne de la sueur humaine.

L a formation d’une conscience nationale doit passer au-dessus des 
valeurs de personnes et de nations. L ’ individualisme poussé à l ’extrême 
conduit à l ’anarchie, à la lutte entre individus, à la guerre entre tous. 
La conscience de la valeur humaine est une nécessité, un affermissement 
de l ’idée, de la dépendance des hommes vis-à-vis les uns des autres, des 
différentes classes, des différentes nations. I l  s ’agit d’opposer l ’idée du 
droit des peuples au culte des puissances isolées. Le vers de Schiller : 
« Soyez unis, millions d’hommes, en un baiser universel » doit rententir à 
nouveau dans nos cœurs. Le monde est un tout, une grande famille, une 
communauté qui a un même but : Cette conception doit être implantée 
dans tous les esprits ; c’est une tâche magnifique pour les éducateurs de 
la jeunesse, car celle-ci est l ’humanité de demain et d’après-demain. Pré
parons aujourd’hui l ’aurore d’un avenir plus beau, plus libre, plus heu-
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reu x  : L a  conscience internationale est une opinion publique. L a  presse 
et les parlem ents sont les organes de cette opinion publique les couches 
intellectuelles, l ’élite academique ont avant tout le devoir de combattre 
tout ce qui sépare et divise, et à travailler à l ’unité, à la solidarité, an 
rapprochement. Autrefois le monde a été temporairement réuni en d ’ im
m enses em pires, plus tard l ’E g lise  introduisit l ’ idée d ’universalité.Aujour
d ’hui seule une conscience universelle vivante, c ’est-à-dire éclairée, or
ganisée, démocratiquement dirigée, rétablira dans l ’ opinion publique les 
rapports brisés de la culture de l ’humanité.

L a  formation d ’une conscience nationale est la tâche la plus impor
tante de la génération actuelle, qui sur plusieurs points devra améliorer 
sa propre éducation. E t  le but de ce travail d ’éducation, d ’éclaircisse
ment et d ’organisation est noble : P lus de guerre. Ou ne pourra jamais 
éviter les conliits, les oppositions d ’intérêts, ils sont en quelque sorte une 
suite naturelle, saine, organique des progrès de la vie commune. Mais 
c ’ est une barbarie que de résoudre ces conflits par les armes, par la puis
sance. 11  est infinim ent plus digne et plus profitable de les résoudre par 
l ’ esprit, par l ’arbitrage obligatoire. Où la bonne volonté amène la paix 
est la bonne voie. L e s  m assacres d ’être humains, les destructions systé
m atiques de jeune sang, la fabrication en masse de mutilés, tout cela doit 
une fo is pour toute appartenir au passé. L ’humanité, la patience, la bien
veillance, la croyance au progrès, la droiture sont les voies les plus sûres 
pour la form ation de la conscience humaine. Une conscience renforcée 
évitera toute atteinte au droit, tout abus de puissance doit être évité, 
rendu im possible ; à chaque peuple, comme aussi à toutes les minorités 
nationales on doit donner la possibilité de développer librement leur épa
nouissem ent civilisateur.

I . R .

Comité Consultatif de l’Association Maçonnique Internationale
Session du 5 Mars 1927.

L e  Comité Consultatif de P A . M. I. s ’est réuni dans les locaux de 
la G rande L o ge  de France, 8, rue Puteaux à Paris.

L a  séance est ouverte à io  heures du matin, sous la présidence du 
G r. M. M agnette.

Sont présents :
G r. Or. de Belgique : les F F F .  Magnette (Gr. M .), Engel, Levêque, 

Vanderlinden, Leinpereur et Debruge.
G r. L . Espagnole : les F F F .  Esteva Bertran (Gr. M .), Gertsch et 

Posa.



Or. L . de France : les F F F .  Monier (G r. M .) , W elh off, Doignon, 
Riandey et.M ocli.

Or. Or. de France : les F F F .  Brcnier (Président du C onseil), Lebcy, 
Van Raalte et Terrade.

G r. L . Suisse A lpina : les F F F .  Brandenberg (G r. M .) , Mossa/ et 
Raschle.

G r. Or. des Pays-Bas : les F F F .  C arpentier-A lting (G r. M .) et 
Faubel ; accompagné par le F . G onsalvès (G arant d 'am itié auprès la 
Grande Loge A lp ina).

Assistent, en outre, à la session le F r . M ax G ottsch alk , Chancelier 
Administratif de P A . M . I .

L e  F r. Reverchon, G r. Chancelier, se fait excuser pour cause de 
maladie. Il sera remplacé par le F r . Mossa/..

L e  Président remercie la G r. L . de Fran ce de son aim able hospita
lité. Il salue les délégués et rem ercie particulièrem ent les F F F .  qui se 
sont imposé un long déplacement.

Il excuse l ’absence du T . C. F .  Reverchon, G r. Chancelier retenu 
à Genève par son état de santé. Il exprim e, au nom du Comité Consul
tatif, ses vœ ux les plus chaleureux pour son prochain rétablissem ent.

L e  F r . Mossaz fait fonction de G r. Chancelier.
L e  F r . Mossaz communique la circulaire définissant les buts de 

P A . M . I .  qui a été envoyée au x  grandes puissances maçonniques. Il 
demande s ’ il y  a lieu de l ’envoyer au x grandes loges prussiennes.

Après un échange de vues, le Comité estime q u ’ il y  a lieu de répondre 
affirmativement à cette question.

Les F F F .  néerlandais et suisses offrent leur intermédiaire pour faci
liter les relations avec les F F F .  alleniands.

Gr. Loge de l’ Etoile Polaire de Trondjhem. —  L e  F r . Carpentier- 
A lting fait connaître le contenu d ’une lettre de la G r. L . de Norwège 
adressée au G r. Or. des Pays-Bas et dans laquelle elle déclare ne pas 
s ’opposer aux rapports de ce G r. Or. avec la G r. L .  de l 'E to ile  Polaire.

Dans ces conditions, la candidature de cette G r. L .  à son entrée dans 
P A . M . I. est prise en considération. L a  G r. L . de N orw ège en sera 
avisée.

Candidature de la Gr. L. de Porto-Rico. —  Cette, candidature est 
appuyée par Te F r . Esteva Ber trail, mais le Président ayant fait remar
quer que cette G r. L . dépend de deux Obédiences différentes, le Comité 
décide d 'inviter la G r. L .  de Porto-Rico à régler tout d ’abord sa situation 
vis-à-vis de ces deux G r. L L .

Legs en faveur de l’ A . M. 1. —  Un legs avait été fait à l ’A . MJ. I., 
mais celle-ci n ’ayant pas d 'existence légale, n ’a pu entrer en possession 
de celui-ci. L e  G r. Chancelier est chargé de rechercher les possibilités de 
donner à l ’A  .M. I. la personnalité civile.

Gr. L. de Massachussetts. —  L ’admission de celle-ci dans P A . M. I. 
est tenue eu suspens pour supplément d ’enquête.



Gr. L. Unie de la Vera-Cruz. — L ’admission de celle-ci est tenue 
en suspens, la ( »r. L . espagnole se chargera au préalable d'une enquête 
sur la Fr. Maç. mexicaine et les Gr. L L L . existant dans ce pays.

Gr. L. de Nicaragua, de Minnesota et de Cuba. — La demande d’ad' 
mission de ces trois Or. L L L . dans l ’A. M. I. fera l ’objet d’une enquête 
supplémentaire de la part de la Gr. L . espagnole.

Prochain Convent. — Conformement à la décision du Convent de 
1925, le Convent Ordinaire de 1927 se tiendra à Paris. Il sera organisé 
de commun accord par la Gr. L. et le Gr. Or. de France.

Il est fixé aux 24, 25, 26, 27 et 28 septembre 1927.

Programme provisiore :
Samedi 24 : Réception des délégués et dîner au Gr. Or. de France.
Dimanche 25 : Réception des délégués et déjeûner à la Gr. L. de 

France.
Lundi 26 : Matinée : Comité Consultatif.
Après-midi : Vérification des pouvoirs et questions administratves.
Mardi 27 : Matinée : Questions principales de l ’ordre du jour.
Mercredi 28 : Idem.
Le Président donne lecture de la lettre du Gr. Or. des Pays-Bas 

demandant l ’accord du Comité Consultatif pour l ’inscription à l’ordre 
du jour des questions suivantes :

a) Est-il possible et désirable d ’arriver à une concordance concer
nant les conditions à établir pour l ’admission des profanes ?

b) Fst-il possible et désirable d ’arriver à la conformité des mots 
sacrés et des mots de passe et de la manière de tuiler les FFF . visiteurs?

c) Fst-il possible d ’améliorer l ’ institution des garants d’amitié?
Le P'r. Debruge propose de demander au Fr. Carpentier-Alting

d’établir un rapport préparatoire sur le point a).
Le F'. Engel estime que ce rapport devra comporter une partie docu

mentaire montrant comment l ’admission des profanes est réglée dans 
chaque pays.

Le Président demande aux F F F . néerlandais de se charger de réu
nir la documentation relative à cette question.

Les F F F . néerlandais acceptent.
En ce qui concerne le point c) « amélioration des garants d’amitié », 

le Fr. Gcrtsch accepte aü nom de la Gr. Loge d’Espagne, de se charger 
de la centralisation de la documentation et d’un rapport à présenter 
au Convent.

A la demande des F F F . hollandais la question reprise sous b) est 
reportée à un couvent ultérieur.

Le Président rappelle que les Puissances qui eurent des amende
ments à proposer aux décisions prises en première lecture au Convent 
de 1925, doivent les faire parvenir au Gr. Chancelier qui les portera à 
la connaissance des membres de l ’A. M. I.
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Le Président rappelle alors la résolution votée au Convent de 1925, 
dans les termes suivants :

« L ’A . M. I. décide de confier à son Comité Consultatif, lequel 
leurra s ’adjoindre en cette circonstance, les compétences qu ’ il jugera 
utiles, la détermination des éléments essentiels qui constituent le carac
tère maçonnique des Obédiences en candidature.

Le meme Comité recherchera les moyens propres à réaliser l ’entente 
maçonnique universelle.

Un rapport sur le travail qui aura été effectué, sera fait par le 
Comité Consultatif au prochain convent. »

Après un échange de vues sur l ’opportunité de la constitution de la 
commission prévue dans la résolution, il est décidé, à la demande du 
F r. Welhoff, que le Gr. Chancelier établira un rapport sur l ’état des 
questions envisagées dans la résolution.

Le prochain "Convent aura à décider s ’ il y  a lieu de maintenir les 
propositions contenues dans cette résolution.

Le Fr. Monier estime qu’ il est désirable que les questions maçon
niques d ’ordre international soient traitées au sein de l ’A . M . I. et que 
des Groupements Internationaux Maçonniques o fficieux, s ’abstiennent 
de mener conjointement une politique internationale.

Il annonce qu’il déposera un ordre du jour, dans ce sens, au pro
chain Convent.

Sur une question du F r. W elhoff, le F r . Monier précise que sa 
proposition ne vase pas la Fédération Maçonnique pour la Société des 
Nations.

La séance est levée à midi et demi.
Les travaux sont repris à 13  heures 30.
Le Fr. Magnette donne connaissance au Comité Consultatif de 

la proposition du G r. Or. des Pays-Bas demandant l ’ inscription à 
l ’ordre du jour du prochain Convent d ’un certain nombre de déclarations 
de principe. La proposition est contenue dans la lettre ci-dessous :

S. Gravenhage, le 10 Février 1927.

Au Comité Consultatif 
de rAssociation Maçonnique Internationale.

TTT. III. I TT. CCC. FFF.f

Notre lettre du 11 septembre 1926 a été explicitement discutée dans la 
séance de votre Comité du 29 octobre 1926, et presque tous les membres ont 
été d ’accord avec les principes exprimés dans cette lettre.

Vous savez, que nous l ’apprécierons, d'être capable de pouvoir donner à 
notre Assemblée du * >rand Orient en juin prochain une déclaration décisive 
concernant notre relation avec PA.M.I. et aussi concernant ce que 
la dernière pense de quelques principes. Puisqu’il serait difficile de provo
quer le convent de l ’A.M.I. avant juin 1927, nous ne voulons pas insister 
de le tenir plus tôt.



Il est cependant d’importance que notre Comité Directeur pourrait faire 
quelques déclarations définitives dans l ’Assemblée de noire Grand Orient, 
juin 1927.

Pour ces raisons, nous prions votre Comité de bien vouloir prendre en 
considération de placer à l ’ordre du jour du Convent une proposition rédi
gée en termes précis et clairs aux sujets traités dans notre lettre et pour 
simplifier la discussion, nous avons la faveur de vous offrir une rédaction, 
qui est tout à fait conforme à nos idées, et comme nous croyons, pourra 
satisfaire la grande majorité du Comité.

Le Convent de l ’Association Maçonnique Internationale réuni 'à Paris 
le ... septembre 1927 :

Ayant lu la lettre du Grand Orient des Pays-Bas du 1 1  septembre 1926 ;
Voulant s ’exprimer sur quelques principes mentionnés dans cette lettre, 

déclare :
i. La Franc-Maçonnerie est en premier lieu et surtout un mouvement 

spirituel dans lequel diverses tendances et convictions peuvent trouver une 
place.

2. Par conséquent, l ’ordre des Francs-Maçons ne peut jamais avoir une 
tendance politique ou sociale, bien qu’elle doit indiquer la base de toute 
notre vie spirituelle.

Les Obédiences Maçonniques comme telles, ne pratiquent pas en matière 
sociale, bien qu’elles enseignent les principes dont l ’œuvre sociale doit 
émaner.

3. Les Obédiences Maçonniques ne se mêlent pas de la politique, ni 
directement, ni indirectement, et dans leurs relations intermédiaires elles 
s ’abstiennent de chaque action ou de collaboration dans des affaires, qui sont 
en connexion avec des problèmes politiques.

4. La Franc-Maçonnerie se fonde sur la notion que l ’homme est dépendant 
du principe spirituel qu’elle reconnait sous la dénomination de « Grand 
Architecte de l ’Univers ».

Ainsi, elle ne combat aucune conviction religieuse et elle ne recommande 
aucune conviction religieuse, mais elle laisse à chacun ta liberté de former 
sa propre conception de la Divinité.

5. Il sera considéré comme un devoir impérieux de respecter les droits 
territoriaux et sera condamné la violation de ces droits par la fondation de 
Loges ou Grandes Loges sur le territoire d ’une autre obédience maçonnique, 
n’importe s ’il y  a des relations officielles ou non, excepté si cette fondation 
soit faite avec l ’approbation et collaboration de l ’Obédience nationale.

Veuillez croire, T. 111. et T. C. Fr. à nos sent, fráter, dév.

Par mandement du Comité Directeur :

Le Grand Secrétaire,
(s.) FAUBEL.

L e  Comité Consultatif décide d ’en commencer immédiatement l ’exa
men.

Auparavant, le F r . Carpentier-Alting tient à préciser dans quel 
esprit les propositions du G . O. des Pays-Bas ont été faites. Il rappelle 
que cette Obédience a décidé de se retirer de PA. M. I . ,  mais qu’elle
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a laissé le soin à son Comité Directeur de mettre à exécution cette déci- 
sion au moment qu’il jugerait opportun.

Les explications échangées au précédent Comité Consultatif ne lui 
paraissent pas suffisamment claires, le Comité Directeur des Pays- 
Bas a cru devoir rédiger en cinq paragraphes les propositions qu'il vou- 
drait voir figurer comme proposition du Comité Consultatif à l'ordre 
du jour du prochain Convent.

Afin qu’il n’y ait pas de malentendu, le F r . M agnette précise qu’il 
ne s’agit pas d’un ultimatum du G r. Or. des Pays-Bas, mais d’une 
demande d’explications franches et loyales entre les membres de 
l ’A. M. I.

Le premier paragraphe' est ainsi conçu :
i. — La Franc-Maçonnerie est en premier lieu et surtout un mou

vement spirituel dans lequel diverses tendances et convictions peuvent 
trouver une place.

Le Fr. Welhoff demande, si dans l ’esprit des F F F .  hollandais, les 
mots « mouvement spirituel » ne traduisent pas « mouvement spiritua
liste ».

Selon le Fr. Lebey, l ’acceptation par les délégués du G r. Or. de 
France de la formule proposée par les F F F .  hollandais aboutirait inévi
tablement à un schisme au sein de l ’Obédience française. I l  propose la 
formule suivante :

« La Franc-Maçonnerie prend sa base dans un intellectualisme de 
l ’esprit qui laisse sa place à toutes les tendances qui ont pour but l ’amé
lioration matérielle et morale du genre humain. »

Cette formule ne convient pas au F r. Carpentier-A lting , pour qui 
la Franc-Maçonnerie n ’est pas seulement un mouvement intellectuel, 
puisqu’elle se meut surtout sur le terrain de l ’esprit et du sentiment. 
Le mot idéalisme proposé par le F r . Brenier ne lui convient pas davan
tage car, ainsi que le fait observer le F r . Faubel, la social-démocratie, 
par exemple, est un mouvement idéaliste, mais elle ne constitue pas un 
mouvement spirituel.

Le Fr. Brenier demande alors aux F F F . hollandais de préciser ce 
qu’ils entendent par « mouvement spirituel ».

Selon le F r. Lebey, la Franc-Maçonnerie est une association de 
recherches qui n’ impose aucune croyance. Or, dans le texte rédigé par 
les Hollandais, il y a, à la base une affirmation de croyance spirituelle 
inadmissible pour ceux qui sont entrés dans la Franc-Maçonnerie avec 
leur libre-arbitre.

Le Fr. Magnette observe qu’il y aurait peut-être lieu d ’examiner, 
en même temps que la proposition i ,  qui est en discussion, la proposition 
4 qui n’en est, en quelque sorte que le corollaire.

« La Franc-Maçonnerie se fonde sur la notion que l ’homme est 
dépendant d’un principe spirituel qu’elle reconnaît sous la dénomina
tion de « Grand Architecte de l ’Univers ». Ainsi, elle ne combat au
cune conviction religieuse et n’en recommande aucune, mais elle laisse 
à chacun sa liberté de former sa propre conception de la Divinité. »
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Le Fr. Brenier rappelle qu’au cours de la précédente réunion, le 
Fr. Engel avait soumis un texte qui avait obtenu l ’approbation des F F F . 
hollandais et ainsi conçu :

« La Franc-Maçonnerie ne se livre à aucune action politique ou 
sociale directe, mais peut étudier de façon désintéressée tous les pro
blèmes qui concernent la vie de l ’humanité. »

Il demande qu’on y revienne purement et simplement, en ajoutant 
que la formule du Fr. Engel lui parait plus conforme à la déclaration de 
principe de 1921, signée aussi par le délégué du G. O. des Pays-Bis.

Le Fr. Carpentier-Alting indique pourquoi les délégués hollandais 
ne peuvent s ’en contenter. Cette déclaration de principe n’a été signée 
par le délégué néerlandais que sous réserve de ratification par l ’Assem
blée Générale du Gr. Or. des Pays-Bas ; mais elle n’a pas été ratifée.

D’autre part, pour l ’œuvre de rapprochement avec les Obédiences 
anglo-saxonnes et allemandes, à laquelle les F F F . néerlandais se sont 
attachés, il est désirable que l ’idée exprimée par le texte du Fr. Engel 
trouve une autre forme. Le F r. Carpentier-Alting pense que celle qu’il 
propose avec les délégués hollandais est de nature à satisfaire les F F F . 
Anglo-Saxons.

Le Fr. Brenier exprime cette idée que la Franc-Maçonnerie a néces
sairement une tendance et que ses efforts pour l ’amélioration du sort des 
hommes doivent finalement se manifester par des actes législatifs et par 
conséquent politiques. L a Maçonnerie n ’a évidemment pas de but poli
tique direct et elle s ’ interdit d ’intervenir dans les luttes de partis, mais 
le fait de se préoccuper du progrès humain se traduit nécessairement par 
l ’étude de questions politiques et sociales.

L ’opinion du F r. Welhoff est que la Maçonnerie écarte de ses tra
vaux la politique —  qui désunit les hommes — mais qu’elle a une ten
dance sociale, puisque ces efforts sont dirigés vers l ’amélioration du 
genre humain.

Pour le Fr. Carpentier-Alting, nous ne travaillons pas sur le ter
rain politique ou le terrain social, mais nous restons toujours sur le ter
rain spirituel. L a Franc-Maçonnerie veut élever les Francs-Maçons de 
sorte qu’ à leur tour ils puissent influencer les idées politiques et so
ciales. Ainsi la Maçonnerie n’a pas de tendances ; elle se borne à tra
vailler à l ’amélioration de l ’avenir humain.

Sur la remarque des F F . Carpentier-Alting et Faubel que le Gr. Or. 
de France s ’occupe régulièrement de maintes choses qui n’ont pas un 
caractère maçonnique (par exemple élections, travail, tuberculose, etc.), 
le Fr. Brenier répond que lorsque la Maçonnerie se préoccupe des ra
vages de la tuberculose par exemple et des moyens d’y remédier, elle 
11 'est plus sur le terrain spirituel ; elle perdrait sa raison d’être si elle 
agissait autrement. Que les Maçonneries s ’ interdisent de prendre posi
tion en tant que corps constitués sur les quesions qui agitent le monde 
profane, cela se conçoit aisément, mais elles ne départissent pas de leur 
esprit traditionnel en étudiant les problèmes politiques et sociaux qui 
intéressent le progrès.



Quelles sont les questions qui font l ’objet de vo s préoccupations, 
demande le Fr. Brenier, a u x  F F F .  néerlandais ? T o u tes  les organisa
n t s  j/rofanes, politiques et économ iques se rencontrent pour envisager 
leur« intérêts communs. Si la M açonnerie s 'im p osait volontairem ent 
î'ignorance et l ’ inaction, sous le  prétexte de m asquer certa in es diver
gences de pensées, elle manquerait à tous ses devoirs et à scs tradition«.

L e  F r . M aurice M onier croit que le  débat prend une am pleur qu ’à 
5on avis il ne mérite pas. Il rappelle que les fondateurs de V A . M . I. 
„ ’ont pas voulu faire de cette association une su per-oh id ; en c ? , m r s  
«réparer un terrain sur lequel toutes les obédiences rég u lières pourraient 

rencontrer, en dehors de leurs préférences rituéliqu es et de leur mode 
de travail. I l  ne s ’ agit i>as au jourd ’hui pour chaque O bédience d ’ imposer 

f?con de faire aux autres 0 1 >édiences. C e ne sont pas des conceptions 
qui s'affrontent et dont l ’un devra l'em porter sur l ’au tre . I l  ne s ’ agit 
pas de vaincre, mais de s ’entendre.

L e  F r . Lebay insiste pour q u ’ on revienne au te x te  du F r .  Engel, 
mais le F r . Carj>entier-A ltin g  s ’y  oppose de nouveau , en rappelant que 
les Obédiences ne doivent pas avoir de tendance politique ni sociale. 
L'Obédience néerlandaise se préoccupe certes de tout ce qui intéresse 
le perfectionnement hum a;n, m ais, comme corps m açonnique elle  n ’a pas 
de doctrine propre. D ans le  monde entier, on dit que le  G r . O r. de 
France n ’est qu ’une organisation politique. Si nous n ’ exprim o ns pas 
clairement que cela n’ est fias vra i, nous n 'aboutirons jam ais.

L e  F r . Engel trouve toute cette discussion sup erflue, le Comité 
Consultatif ne pouvant fias «e substituer au C onvent pour adopter les 
formules qui lui sont proposées. Il su ffira it, pense-t-il, pour donner satis
faction aux F F F .  néerlandais, d ’ inscrire, conform ém ent au  désir q u ’ils 
exprim ent, leurs propositions à l ’ordre du jou r du prochain Convent.

Mais le F r . Gottschalk et les F F F .  néerlandais font observer que 
cette procédure ne peut j>as étre su ivie, car le  G r . O r. des P ays-B as se 
réunit en juin et il est désirable q u ’avant cette époque le  Com ité Con
sultatif ait donné un avis de principe en ce qui concerne les propositions 
que le G r. Or. des P ays-B as propose d ’ inscrire à l ’ordre du jou r du pro
chain Convent.

Iá: débat général paraissant épuisé, le  F r . B renier dem ande q u ’ une 
commission de rédaction soit nommée et tente d ’ arriver à une form ule 
qui pit'sse devenir celle du Comité Consultatif :

L e s  F F F .  :
lx*l»ey, jiour le G r. Or. de France ;
Brandenberg, pour la G r. L .  Suisse A lpina ;
Fn gcl, pour le G r. Or. de Belgique ;
Oertsch, pour la G r. L .  espagnole ;
K ’andcy, i»our la G r. L . de France ; 

sont désignés avec les F F F .  Carpcntier-Alting et G onsalvès qui repré
senteront les Pays-Bas, pour faire partie de cette commission. Ils  se 
retirent immédiatement j our délibérer.
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En leur absence, le Comité Consultatif examine les questions admi
nistratives, se réservant de reprendre, en présence des F F F . qui se sont 
retirés, celles pour lesquelles l'accord unanime n’aurait pas pu se faire

Rapport du Chancelier administratif pour ig26.

Le Fr. Gottschalk donne lecture du rapport du Chancelier Admi
nistratif.

La première partie de ce rapport à trait à la situation financière 
de l 'A . M. I.

Le rapport montre que si la trésorerie est actuellement équilibrée, 
il a fallu pour arriver à ce résultat sacrifier une partie de l'activité et 
des moyens d'expansion essentiels de l'A . M. I. De plus, les émolu
ments des chanceliers n’ont pu être liquidés.

Le Chancelier Administratif montre que pour donner à l ’A. M. I. 
les moyens de diffusion et de propagande normaux et pour arriver à 
boucler le budget, tout en ramenant les émoluments des chanceliers 
à un taux en rapport avec les ressources de l ’A . M. I ., il est nécessaire 
de doubler la cotisation actuelle des membres de l ’A . M. I.

Sur la proposition du Fr. Doignon, il sera proposé au prochain Con
vent de décider de doubler les cotisations annuelles. Les aménagements 
nécessaires feront l ’objet de l ’examen du comité financier.

Le Fr. Gottschalk expose qu'au cours de l ’année précédente, il 
s'est manifesté, dans les relations des deux Chancelleries un certain flot
tement auquel il serait désirable de mettre fin. Le Comité n'est pas 
compétent pour modifier les attributions de chacun des Chanceliers, 
mais ayant entendu les déclarations du Fr. Gottschalk et celle du Fr. 
Mossaz, au nom du Fr. Reverchon, il décide que conformément à la 
décision antérieure qui attribuait au Fr. Reverchon les fonctions de 
Rédacteur en chef du « Bulletin » et au Fr. Gottschalk celles de secré
taire de rédaction, il reste convenu que le Fr. Reverchon a pour tâche 
de réunir la copie destinée au Bulletin et de la faire parvenir au Chan
celier Administratif dans les délais qui lui permettent de faire procéder 
au tirage. Si la copie qui lui est adressée est insuffisante ou ne lui 
parvient pas en temps voulu, le Chancelier Administratif est autorisé 
à utiliser celle qu’il a. La composition sera en tous cas soumise au Gr. 
Chancelier qui peut opi>oser un voto pur et simple à tout article qui lui 
paraîtrait contraire aux idées de l ’A . M. I.

Les F F F . Reverchon et Gottschalk ayant proj>osé une réorganisa
tion du régime actuel des Chancelleries, le Fr. Brenier demande que 
les propositions des deux Chanceliers soient communiquées en temps 
utile aux membres de l ’A . M. I. (Adopté.)

A la demande du Fr. Doignon, il est admis que l ’ensemble des 
textes relatifs à ces questions administratives seront polycopiées et 
envoyées aux membres de l'A . M. L avant le Convent.

Le Fr. Gottschalk rappelle que le Couvent de ig24 avait décidé



l ’impression d’un annuaire international et que le dernier Comité Con
sultatif avait chargé le Président du Comité Consultatif et les deux 
Chanceliers de prendre une décision après avoir obtenu les prix de 
l ’imprimeur de l ’annuaire Quartier-la-Tente et fait appel à la concur
rence française.

Le Fr. Reverchon avait indiqué, d’autre part, l ’ intérêt qu’il y 
aurait pour lui à ce que l ’annuaire fut imprimé en France, mais près 
de Genève, afin qu’il puisse facilement corriger les épreuves et il avait 
parlé d’un imprimeur d’Annemasse. Les propositions soumises à l ’exa
men du Comité Consultatif sont à l ’avantage d’un imprimeur de Paris.

Examinant la question du contexte, le F r. Brenier pense que si 
l’annuaire ne doit pas paraître chaque année, il est peut-être superflu 
d’y faire figurer les noms des Vén., ceux-ci ne restant pas toujours en 
fonctions.

Le Fr. Mossaz, exprimant l ’opinion du F r. Reverchon, pense au 
contraire que, sans les noms des Vén. un annuaire international est 
sans intérêt. Ce qu’on désire y trouver, c ’est, lorsqu’on se rend à 
l ’étranger, une adresse où l ’on pourra rencontrer un F r. L ’indication 
du lieu de réunion n ’est pas suffisante, car un Maçon ne s ’y trouve pas 
toujours à demeure.

Le Fr. Gottschalk tient à préciser que c ’est en conformité de la 
décision du Convent de 1924 qu’il a demandé à l ’ imprimeur français 
des prix, sans prévoir l ’insertion des noms des Vén. Mais, même en 
y  mettant les indications que désire le F r . Mossaz, l ’ imprimeur fran
çais, si on ne lui impose pas la justification en colonnes, a laissé 
entendre qu’il pourra diminuer son prix d ’un tiers.

Le Comité décide :
i° Que le Fr. Reverchon transmettra au Gr. M. Magnette les condi

tions de l ’imprimeur d’Annemasse et lés dernières propositions de 
l ’imprimeur Buchler ; que le Fr. Gottschalk transmettra au Président 
les propositions de l ’imprimeur français étant entendu que l ’impression 
en colonnes sera remplacée par une disposition sans colonnes. Le Pré
sident décidera seul.

20 Que l ’annuaire comportera toutes les indications de l ’ancien à 
l ’exception des garants d’amitié et des membres des Comités Directeurs. 
On maintiendra l ’adresse des L L L . et — lorsque l ’autorisation en sera 
donnée — les noms des F F F . qui sont disposés à recevoir les étrangers.

3° Que le nécessaire sera fait pour‘ que l ’annuaire paraisse le plus 
rapidement possible.

Sur ce dernier point, le Fr. Gottschalk dit qu’il croit avoir compris 
que le Fr. Reverchon a la plus grosse partie de la copie nécessaire. 
Il pense néanmoins qu’il faut, sans exagérer, trois mois pour obtenir 
la copie qui manque. L ’annuaire ne pourrait guère paraître ainsi qu’au 
milieu de l ’année.

A la demande du Fr. Welhoff, il est décdé que la Commission des
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Finances se réunira la veille de l'ouverture du Convent pour examiner 
les comptes et faire des propositions.

A  ce moment, les membres de la Commission de Rédaction rentrent 
en séance. Le Fr. Engel qui rapporte en leur nom, rend hommage à 
l'esprit de conciliation dont ont fait preuve les F F F . néerlandais. Sur 
un seul point — relatif au Grand Architecte de l'Univers — le Fr. Lebey 
n'est pas d’accord.

Voici les textes qui ont été adoptés :

1. La Franc-Maçonnerie est un mouvement de l ’esprit dans lequel 
les tendances et convictions qui ont pour but l’amélioration matérielle 
et morale du genre humain trouvent naturellement leur place.

2. La Franc-Maçonnerie et les Obédiences qui la composent ne se 
font l ’organe d’aucune tendance politique ou sociale particulière. Elles 
peuvent étudier de façon désintéressée tous les problèmes qui concernent 
la vie de l ’humanité, de manière à la rendre plus fraternelle.

3. La Franc-Maçonnerie reconnaît l ’existence d’un principe supé
rieur et idéal qu’elle désigne sous la dénomination symbolique de Grand 
Architecte de l ’Univers. Elle ne combat ni ne recommande aucune con
viction religieuse.

4. Il sera considéré comme une devoir impérieux de respecter les 
droits territoriaux et sera condamnée la violation de ces droits par la 
fondation de Loges ou Grandes Loges sur le territoire d’une autre Obé
dience Maçonnique, même s’ il n’y  a pas de relations officielles entre 
elles, sauf si cette fondation est faite avec l ’approbation et la collabora
tion de l ’Obédience nationale.

Le Fr. Debruge adresse un suprême appel aux membres du Gr. 
Orient de France pour qu’ils se rallient à ce texte.

Le Fr. Lebey éprouve une grande peine à ne pouvoir le faire. Le 
texte même de la constitution d’Anderson aurait pu faire l ’unanimité. 
Il ne peut pas personnellement prendre un engagement auquel sa 
conscience se refuserait. L ’acceptation de la formule relative au Grand 
Architecte de l ’Univers entraînerait un schisme au sein de l ’Obédience 
qu’il représente.

Le Fr. Carpentier-Alting affirme que cette formule n’a rien de 
dogmatique. Elle laisse à chacun la liberté de se former l’idée qui lui 
convient de la force idéale qui nous guide.

Le Fr. Magnétte pense aussi que cette formule n’a pas un sens 
concret, sinon il ne l ’accepterait pas.

Le Fr. Lebey propose de nouveau l ’adoption du texte de l ’article 
premier de la Constitution d’Anderson. Puis plusieurs modifications au 
texte de la Commission sont suggérées. Aucune d’entre elles 11e sem
blant pouvoir recueillir l ’assentiment de tous les membres du Comité,
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celui-ci se dispose à passer au vote. Mais les F F F .  de la Or. L . de France 
et ceux du Or. O. de France, désirant se concerter pour le vote que la 
Or L . de France doit émettre en son nom et au nom du G r. O., ils 
se retirent pour délibérer.

F.n rentrant en séance, ils proposent le texte suivant du para
graphe 3 :

« La Franc-Maçonnerie reconnaît l ’existence d 'un principe supé
rieur et idéal que certaines Obédiences désignent sous la dénomination 
symbolique de Grand Architecte de T Univers.

Le Fr. Carpentier-Alting déclare ne pouvoir souscrire à cette sug
gestion.

Le F r. Vanderlinden soumet enfin la formule suivante au Comité :
« 3. La Franc-Maçonnerie reconnaît l ’existence d 'un principe supé- 

/ rieur et idéal généralement désigné sous la dénomination symbolique de 
» Grand Architecte de l ’Univers. E lle  ne combat ni 11e recommande au

cune conviction religieuse. »
Elle est acceptée par les F F F .  hollandais.

Le Fr. Brenier déclare l ’accepter aussi, mais sous réserve d ’appro
bation par le Convent du Gr. Or.

Le Fr. Lebey, en son nom personnel, maintient son opposition.
La formule ci-dessus est finalement adoptée par toutes les Obé

diences présentes sous la réserve formulée par le F r . Brenier en ce qui 
concerne le Gr. Or. de France.

A l'issue de ces travaux laborieux, le F r . M agnette félicite les délé
gués, de l ’esprit de conciliation dont ils ont fait preuve pour vaincre 
les difficultés qui avaient paru d ’abord insurmontables. I l  remercie les 
F F F . de la Gr. L . de France de leur hospitalité et de leur sympathique 
accueil, il exprime la reconnaissance de l ’A . M . I . au x  deux Chanceliers 
pour le dévouement désintéressé qu ’ils apportent à l'œ uvre depuis deux 
aus.

Au 110m des F F F . suisses et hollandais, notamment, le F r. Maurice 
Monier exprime au Fr. Magnette ses remerciements pour la façon dont 
il a dirigé les travaux et il exprime le désir que tous les délégués à 
l ’A . M. 1. assistent, le lendemain, à la cérémonie d ’ installation d ’une 
L . qui doit porter le 110m du maçon illustre qui préside si dignement 
depuis trois années, les travaux de l ’A . M. I . ,  la Loge « Charles Ma
gnette u.

M ax G O T T S C H A L K .



REVUE INTERNATIONALE
La tentative de rapprochement franco-allemand

Nous extrayons ces renseignements du journal maçonnique Die 
drei R in g e  :

Rencontre à Francfort s/M. des grands-maîtres 
français et allemands.

M . R ies, le G r . M . de la Loge Mère de PUnion franc-maçonnique 
« L ’ Eclectique », à Francfort s/M ., a informé toutes les Loges allemandes 
que les lettres suivantes ont été échangées entre lui et les deux grandes 
corporations françaises.

GRAN D  O RIEN T DE FRAN CE
Orient de Paris, le 12 janvier 1927.

Au T. III. F . Ries,
Grand-Maître de la Grande Loge « l ’Eclectique ■ 

de Frankfort s/M .

T. III. Grand-maître et T .C .F.,

A l ’heure où des hommes de bonne volonté s ’efforcent à établir, entre 
votre pays et le nôtre, une entente permanente sur tous les domaines, j ’ai 
pensé qu ’il serait nécessaire de réaliser une réconciliation franc-maçonnique 
entre nos frères d ’Allemagne et nous.

Fort de l ’assentiment complet du conseil de l ’Ordre, je viens, au nom 
du Grand-Orient de France, vous tendre une main fraternelle et vous pro
poser de nous rencontrer, afin de mener à bien ce rapprochement.

Mon éminent ami et collègue le T. 111. F . Monier, grand-maître de l ’Obé
dience Sœur qui nous est unie, la Grande Loge de France, partage ce senti
ment et fait simultanément et sous les mêmes formes une démarche identique 
auprès de vous.

Nous nous en remettons 9 vous pour fixer le lieu, le jour et l ’heure. A 
votre appel, je me rendrai aussitôt à Francfort même, pour autant que vous 
en manifesterez le désir. Je  vous prierais seulement de m’autoriser à me 
faire accompagner, en qualité d ’interprète, d ’un franc-maçon éprouvé, membre 
du Conseil de l ’Ordre.

Veuillez bien, T. 111. Grand-Maître et T .C .F., croire à mes profonds 
sentiments d’attachement maçonnique.

Le président du Conseil de l’Ordre 
du Grand-Orient de France

(signé) BREX IER.
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Sur ce, le F . R ies répondit ce qui suit :

Francfort is/M ., le 21 janvier 1927.

.in  Président du Conseil de /'Ordre 
du Grand-Orient de France 

et au Grand'Maître de la Grande Loge de France 
Paris.

Trés respectable Grand-Maître et T .C .F .,
C*est avec plaisir que j'a i pris connaissance du contenu de votre lettre 

du 12 crt., et c'est avec joie que je saisis la main qui m 'est tendue. Moi aussi 
je suis d'avis qu'une discussion personnelle est capable de nous mettre le 
plus promptement sur le chemin d'une entente entre les francs-maçons fran
çais et allemands.

Aussi me penuetté-je de vous proposer de fixer l'entretien au jeudi, 
17 février, à 5 heures de l'après-midi, dans les locaux de notre loge affiliée 
« Sokrates zur Standhaftigkeit », 14, Hochstrasse. Bien entendu, je suis 
d'accord que vous vous fassiez accompagner, en qualité d ’interprète, du 
frère que vous avez en vue.

Pour leur donner le moyen de participer également à cette conversation, 
j'a i mis les autres grandes-loges allemandes au courant de la  rencoutre 
projetée et m'eu suis rapporté aux grands-maîtres intéressés soit d 'y  venir 
en personne soit d*y déléguer un représentant autorisé. J 'a i  lieu de présumer 
que cette mesure, due à mon initiative, répond à vos intentions.

Veuillez bien me faire connaître le traiu par lequel vous arriverez à 
je m'occupe de votre logement, 
désirez que je m'occupe de votre logement.

Je  vous salue, très respectable Grand-maître, sous le signe qui nous est 
sacré.

Très fraternellement à vous
(signé) R IE S , grand-maître.

L e  R . Ries adressa cette circulaire au x C h efs des Obédiences alle
mandes.

Grande-Loge-mtre de Punion franc-maçonnique 
« L'Eclectique  » à Francfort s IM.

Francfort s/M ., le 21 janvier 1927.

Par la présente je  me permets de porter à votre connaissance que j'ai 
reçu des deux Grandes-Loges françaises les lettres, dont vous trouverez 
ci-joint la copie et auxquelles je joins ma réponse, pour votre gouverne.

Je m'en rapporte à vous pour que vous participiez à l'entretien ou que 
vous y  déléguiez un représentant autorisé et que vous me fassiez savoir qui 
y  prendra part.

Je vous salue sous le signe qui nous est sacré.
Très fraternellement à vous

(signé) R IE S , grand-maître.



L ’Union des G r. M . de l ’ancienne Prusse a décliné de prendre part 
à l ’entretien pour le motif que le fait seul que le Gr. Or. de France n’étant 
pas reconnu par les Grandes Loges allemandes, tout au moins par les 
trois Grandes Loges de l ’ancienne Prusse, rendrait impossible une parti
cipation à la rencontre projetée ou la délégation d’un représentant. 
« M ais indépendamment de cette circonstance, notre conception de l ’hon
neur allemand nous interdit d ’entrer en pourparlers avec les Grandes 
Loges françaises, pour le moins aussi longtemps que l ’Allemagne n ’aura 
pas été libérée de la charge, qui, à tort, lui a été imposée d’être respon
sable de la guerre mondiale et aussi longtemps que des régions de 
l ’Em pire allemand subiront le poids de l ’occupation étrangère. L e point 
de vue que nous avons exposé dans notre déclaration publique du 16 fé
vrier IQ24 (B d .-B L , IQ24, fascicule 3 , p. 26-27) n ’a pas varié.

» Simultanément, nous avons souligné au G r. M. de la Grande 
Loge Mère de l ’Union franc-maçonnique « L ’Eclectique », les suites que, 
vraisemblablement, comportera la rencontre projetée. »

L a  Grande Loge régionale saxonne a appuyé son refus par la lettre 
ci-après :

Dresde, le 11  février 1927.

Très respectable grand-mattre, 
Très honoré et T.C.F. Ries,

Je vous accuse réception, avec remerciements, de votre lettre du 21 jan
vier 1927, accompagnée des annexes qui n'ont pas laissé que de me surprendre.

J 'a i exposé l ’affaire au conseil des grands officiers de la grande-loge 
régionale saxonne. Il est d ’accord avec moi que, nonobstant l ’importance 
de la question, nous ne saurions ni convoquer une assemblée des grandes- 
loges ni prendre les mains que les grands-maîtres des deux grandes-loges 
françaises tendent aux francs-maçons allemands ; aussi, Très Res|>ectable 
Grand-maître, devons-nous nous abstenir de participer à la rencontre qui, 
selon votre pro|>ositioit aura lieu, le 17 février, à Francfort. Avant toute 
chose, il serait bon de réaliser, en Allemagne, la réconciliation et la concorde 
entre les loges maçonniques et les Grandes Loges. Ce n’est qu'une fois le ter
rain maçonnique affermi sous nos |>as qu'il sera possible d ’assumer des 
obligations et des responsabilités plus lointaines, au sens de la fraternité 
vraie.

Je  vous salue, très respectable Grand-maître, par le signe qui nous est 
sacré.

Très fraternellement à vous,
(signé) G. ANDERS, Grand-Mattre régional.

Dans une seconde communication que voici, le F . Ries fait part à 
toutes les Grandes Loges allemandes du résultat de la conversation, 
lequel, entretemps, avait été publié par de nombreux journaux poli
tiques:

« L e  16  février de l ’année courante les G r. M. Brenier, du Gr. Or.,



et Doignau, de la Grande L oge de F ran ce , entrèren t en rapport avec le 
F. Rie s, Gr. M. de l ’Union franc-m açonnique « L ’ Eclectique ». Après 
avoir salué les représentants des G randes L o g e s  françaises, leur avoir 
donné un bref aperçu de l ’organisation de la franc-maçonnerie alle
mande et écouté leur réponse, au x  term es de laquelle  ils  oublient entiè
rement le passé et aspirent à un rapprochem ent de la franc-maçonnerie 
française, comme les Grandes L oges l ’ont a ffirm é , à p lus d ’une reprise, 
dans leurs résolutions, le F .  R ies leur a posé les questions suivantes :

i° La franc-maçonnerie française adm et-elle  que tous les droits 
revenant à un peuple libre appartiennent égalem ent au peuple allemand 
et reconnaît-elle, par conséquent, que le peup le allem and a le droit 
d ’évoquer, par la voie pacifique, une revision du § 2 3 1  du traité de paix 
de Versailles, par lequel la responsabilité de la gu erre  est attribuée à 
l ’Allemagne uniquement ?

Réponse : La franc-maçonnerie française ne s ’est, ju sq u ’à présent, 
pas occupée de cette question, qui est d ’essence purem ent politique. 
Mais nous sommes prêts à la soum ettre à nos C onseils Fédérés, la réponse 
à y  donner étant expressément réservée a u x  assem blées générales.

2° L a  franc-maçonnerie française est-elle d ’a v is  que l ’occupation, 
des années durant, du territoire allem and oppose des d ifficultés à un 
rapprochement ?

Réponse : Nous nous em ployons d ’ une façon constante à faire cesser 
l ’occupation, le plus tôt possible, et ce, dans l ’ in térêt bien entendu de 
nos pays. Nous appuyons la politique de Briand.

3° Les Grandes Loges françaises sont-elles prêtes à m arquer leurs 
sentiments fraternels en intervenant pour que soient restitués les objets 
maçonniques, tels bibliothèques, registres, arch ives, m eubles, souvenirs, 
tableaux, etc., ayant appartenu, en A lsace  et en L o rra in e , au x anciennes 
Loges allemandes ?

Réponse : Que l ’on veuille bien dresser une liste de ces Loges et 
des objets désirés. Les deux Grandes A utorités françaises feront, en cette 
matière, tout ce qui est en leur pouvoir. »

Jusqu’à l ’heure actuelle, nous ne savons rien d ’autre sur ce sujet. 
Mais, pour le moment, nous tenons sim plem ent à relever que ce sont 
justement les points ayant motivé le refus de l ’Union des G r. M. de 
l ’ancienne Prusse qui ont fourni la base des débats de Francfort. Par 
ailleurs, c’est un fait très sign ificatif que les com m unications de la 
presse politique aient tu la troisième question du F .  R ies. N ous devons 
attendre de plus amples informations avant de m anifester nettement 
notre sentiment à l ’égard de l ’événement lui-m êm e ; dès au jourd ’hui, 
toutefois, nous ne voulons pas manquer de féliciter cordialement le 
F . R ies de son initiative et de l ’ assurer de notre p lus chaude sympathie.

L à  s ’arrête l'appréciation du journal D ie drei R in g e .

Sommes-nous là, ajoutons-nous, au carrefour des hostilités irréduc
tibles? Nous ne le croyons pas. L e  patrimoine moral est d ’ordre universel. 
L e  culte du Droit, de la Justice, de la Tolérance, en bref, de l'A m our



ne peut qu ’agir de même un jour en deçà comme au delà du Rhin parmi 
Ils élites. L a  mystique fraternelle n ’a pas perdu toute vertu efficace. La 
M açonnerie, pour un sentiment assez confus qu’elle soit, n ’en est pas 
moins une puissance instinctive qui suscitera les sacrifices à l ’heure pro
pice. Il faut que l ’enveloppe se déchire pour que puisse percer au dehors 
le germe du fruit. Continuons d ’espérer !

I . R.

*
* *

L e  Gr. M . M agnette du O r. Or. de Belgique a fait connaître son 
opinion sous cette forme :

Liège, le i l  mars 1927.

A la Gr. L . de France.

TTT. CCC. et TTT. 111. F F F .,

Les journaux annoncent — ci-inclus une coupure relative à cet objet — 
que, ainsi qu ’il en a été question lors de la réunion du Comité Consultatif 
le 5 mars courant, les Grandes loges allemandes désirent, avant de renouer 
les négociations pour la reprise des relations officielles, obtenir des réponses 
formelles sur des questions politiques internationales qu’elles ont posées.

La première, relative à la liberté des peuples, question purement théo
rique, ne peut faire l ’objet d ’aucune discussion.

Cependant, permettez-moi de vous rappeler que les Grandes Loges alle
mandes invitées, au moment où se fondait l ’A .M .I., à réprouver la violation 
de la neutralité belge et de la neutralité luxembourgeoise, et à blâmer les 
horreurs et les atrocités de la guerre d ’où qu’elles vinssent, se sont refusées 
à faire une déclaration dans ce sens.

Ne pensez-vous pas que, puisque les Grandes Loges allemandes ont porté 
le débat, et que vous les avez suivies, sur le plan international, vous pourriez 
très opportunément répondre à leur question par une autre qui serait tout 
aussi pertinente :

« Que pensez-vous de la violation des pays neutres par l ’empire allemand 
en 1914 ? L a  réprouvez-vous et êtes-vous disposées à faire tous vos efforts 
pour empêcher le renouvellement de semblable iniquité ? »

L a forme à donner à cette question importe peu. Vous saurez la formuler 
beaucoup mieux que je ne le fais moi-même. Mais, une réponse affirmative 
serait extrêmement réconfortante et favorable. E lle permettrait la reprise, 
dans des conditions de dignité réciproque, de rapports officiels et courtois, 
sinon cordiaux, dès le début et faciliterait, dans une très grande mesure, le 
travail de rapprochement auquel s ’est consacrée l ’A.M.I.

Vous comprendrez certainement dans quel esprit de conciliation et dans 
quel but de réalisation de l ’unité maçonnique, je me permets de vous faire 
la présente suggestion, bien que je ne doive pas, ni le groupement que je 
préside momentanément, être mêlé directement aux pourparlers qui vont 
s ’ouvrir à Francfort le 16 mars courant.
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Veuillez agréer, TTT. CCC. et TTT. 111. F F F . mes très sincères et cor
diales salutations fraternelles.

(s.) Ch. MAC,NETTE.

m
* *

Au cours de la fête patriotique célébrée le 18  janvier 1927, en commun 
par les trois Grandes Loges de l ’ancienne Prusse, le F . Müllendorff, 
G r. M. régional, a tenu un discours, dont la péroraison fut la suivante : 
« . . .  Un autre danger est venu nous menacer à courte distance. Depuis 
des années le G r. Or. de France cherche à envelopper et à combattre 
la franc-maçonnerie allemande, qu’il considère à juste titre comme dépo
sitaire de la pensée patriotique. En  raison de son penchant vers 
l ’athéisme, nous ne reconnaissons pas ce G r. Or. comme étant une 
Grande Corporation maçonnique,, mais le tenons pour un club politique. 
Toute une série de Grandes Loges hors des Etats allemands sont à son 
service. Ses efforts répétés tendant à attirer la franc-maçonnerie alle
mande vers l ’internationalisme, à savoir vers la France, ont bien trouvé 
quelque succès auprès de certaines Loges de moindre importance, mais 
ont, jusqu’ à présent, échoué auprès des Grandes Loges allemandes dû
ment reconnues, eu égard à leurs sentiments patriotiques. C ’est pourquoi 
le Gr. Or. de France a donné un mot d ’ordre nouveau, lequel se résume 
dans le combat contre la franc-maçonnerie chrétienne, se couvrant le 
visage du masque de l ’Alliance maçonnique internationale, qui suit ses 
instructions. Etant donné que cette lutte contre les Grandes Loges chré
tienne dure déjà depuis des années, en Allem agne également, le 
Gr. Or. de France semble devoir réussir grâce à cette très habile ma
nœuvre, soutenu qu’il est par l 'action d’ une puissance travaillant, avec 
l’argent des francs-maçons chrétiens, contre la franc-maçonnerie chrê-. 
tienne. (C’est nous qui soulignons, dit la rédaction de la « Leuchte ». 
Qui le Gr. M. régional des Francs-maçons d’Allemagne entend-il dési
gner ces mots obscurs? Est-ce peut-être 1* « Association des Francs- 
maçons allemands » ou quelqu’un d’autre ?) Des signes précurseurs 
montrent déjà que des Grandes Loges allemandes non-chrétiennes, 
obéissant au mot d’ordre donné, se joindront à cette alliance dominée 
et conduite par la France. Que, en présence de ce mouvement, ce cri 
d’alarme résonne à travers toutes les terres allemandes : « Francs-maçons 
allemands, rassemblez-vous sous le signe sacré de la croix. L a  fin de la 
franc-maçonnerie chrétienne sera également la fin, sinon de la franc- 
maçonnerie en Allemagne, du moins de la franc-maçonnerie allemande ! »

** *

Il suffit pour infirmer tant d ’erreurs inconscientes venues d’Alle
magne, de mettre sous les yeux de nos lecteurs l ’appel que l ’A . M. I. 
vient d’adresser à toutes les Obédiences régulières du globe non encore 
adhérentes. Qu’on confronte nos intentions et nos méthodes conciliantes 
avec la ténacité des méfiances de certains.
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A U X  H A U TES AUTORITES D E LA MAÇONNERIE REGU LIERE

Très III. F . Dignitaire, Chef d’Obédience des Grades Symboliques,

De nos jours les fossés qui séparent les esprits nationaux ne sont plus 
aussi profonds.

A ux appels répétés des grands hommes d’Etats partout s ’élèvent des 
accents plus sincères d’apaisement. L ’œuvre du rapprochement des peuples 
se consolide en connexion avec l ’intérêt supérieur d’une civilisation plus 
clairvoyante.

Telle s ’avère, timide encore, la leçon des faits.
Dans sa vie intime, la fraternité maçonnique, cette inlassable loi d’har

monie à laquelle sacrifient tous les rites, continûment façonne, hier comme 
aujourd’hui, le même idéal de perfection dans les Loges.

A cet enseignement élevé, les Frères de quelque nation qu’ils soient, 
songent à l ’entr'aide des élites, à leur coopération spirituelle utile au-dessus 
des réalités parfois tragiques.

Ces maçons-là aspirent et travaillent unitairement, en conscience, aux 
Concordes nécessaires.

A leur tour les organes«j:lirecteurs des Obédiences, attentifs aux appels 
d ’une vitalité croissante, cèdent aux pressions d ’un Bien général mieux com
pris. Nombreux ceux qui parlent de solidarité maç. moins abstraite, d ’action 
concertée en vue d ’accroître par des rapports plus fréquents la force efficace 
de l ’Alliance des maçons du globe, légitime soutien du Vrai, du Juste et 
du Beau.

N ’est-il donc pas temps d'affirmer mieux ces désirs de compréhension 
intelligente ? De tenter plus dans la voie du bon vouloir fraternel ?

L a  pensée de fournir aux Puissances maçonniques régulières et légitime* 
l ’occasion d ’établir entre elles les bases d ’une confraternité féconde poui 
l ’avenir a été résolue en 1921 au Congrès de Genève par l'Association Maçon 
nique Internationale (A .M .I.) fondée entre uue vingtaine d’Obédiences. Cette 
Association forte aujourd’hui d ’une trentaine de Puissances adhérentes vient 
se rappeler à vos souvenirs et vous convier à vous joindre à elle sur la base 
des principes suivants très simples où la clarté fait reluire en lettres d’or la 
Tolérance, ce fondement toujours plus respecté des Grandes Constitutious 
d ’Anderson.

Aucune atteinte ne sera jamais portée à l ’autonomie des Puissances 
maçonniques. Celles-ci restent pleinement souveraines, maîtresses de leurs 
destinées. Inspirée par l ’Idéal commun, chaque maçonnerie nationale garde 
en cette Association internationale, sa souveraineté, son caractère, ses préfé
rences rituelles.

Le but de l ’Association est :
i° De maintenir et développer les relations existantes entre les Puissances

maçonniques ;
D ’en créer de nouvelles.

2° L ’Association, ainsi que chaque Puissance, s ’interdit toute ingérence dans
les affaires intérieures des autres Obédiences.
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Chaque Puissance est invitée à échanger avec les Puissances associées 
les programmes de ses travaux et à m ultip lier les occasions de contact afin 
(t'harmoniser, de coordonner les efforts com muns, etc. San s vouloir allonger 
ees citations, l ’Association Maçonnique Internationale (A .M .I.)  assure aux 
siens le traitement le plus respectueux, le plus affectueux.

Elle vous offre donc, Très 111. D ignitaire des Puissances non encore 
adhérentes, si vos sympathies vous conduisent à elle, l ’assurance d ’une 
fidélité égale.

S ’essayer à la vie commune, en une série de congrès sur un plan d ’idées 
où s ’affrontent forcément des tendances, des m entalités opposées ne va pas 
sans quelque mélange. Toutefois, tout bien exam iné et ceci attesté de bonne 
foi, l ’essai jusqu’ici n ’a point fait dévier nos espoirs. Loyau té  et déférence 
ont triomphé des obstacles qu ’un régime sans précédent a pu dresser. Les 
résultats paraissent, à ce jour, aussi louables que tangibles. E t  des questions 
complexes comme celle de la légitim ité et de la  régularité soumises à des 
débats serrés n ’errent plus aujourd’hui en terrain mouvant.

L ’Association Maçonnique Internationale (A .M .I.) vous invite à joindre 
vos efforts aux siens. L a  maçonnerie y  gagnera en cohésion à l ’intérieur 
comme en force à l ’extérieur contre ceux qui se plaisent à combattre nos 
doctrines. Que le mot de frère ne soit pas vain.

Nous vous rappelons que l ’A .M .I. n ’a pour elle q u ’une valeur morale. 
C'est dire qu’elle s ’interdit, comme corps, toute ingérence dans le domaine 
politique. Voilà de quoi faire tomber certaines préventions.

L ’Association Maçonnique Internationale (A .M .I.) prie celles des Puis
sances qui s ’intéressent à son organisation de bien vouloir s ’adresser à la 
Grande Chancellerie, à Genève, qui leur fournira les plus am ples renseigne
ments.

L ’A.M .I. vous présente, Très 111. Chef d ’Obédience, l ’assurance de son 
profond respect. E lle offre à votre Obédience, ses vœ ux de prospérité.

A l ’aube de 1927, année où se tiendra à Paris le Couvent triennal de 
PA.M .L, puisse le monde s'affermir dans la  P a ix  et la Justice  par la  concen
tration des Bonnes Volontés mieux conciliées. Que toutes les branches régu
lières de la famille maçonnique se rencontrent enfin en vue de faire cesser ce 
qui les divise.

Janvier 1927.
Au nom de PA.M.ÎT,

L e  Grand Chancelier : 
I. R EV ER C H O N .

G U A T E M A L A .

Nous lisons dans le procès-verbal de la réunion du 30 jan vier 1926 
de la Grande Loge, le rapport du T r . R . G r . M . M ario H . W illem sen, du 
Guatem ala, les réflexions suivantes :

« N os relations avec le monde maçonnique ont été très cordiales et 
jie n  n ’est venu troubler la parfaite harmonie. A u contraire, nous avons
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obtenu de nouvelles reconnaissances de plusieurs Grandes Loges comme 
vous le verrez dans le rapport du Gr. Secrétaire.

» Dans mon dernier voyage j ’ai visité New-York et j ’ai eu l’honneur 
d’être très bien reçu par nos F F . de là-bas, particulièrement par le 
T. R. F. William A. Rowan, Gr. M. des Maçons des Etats-Unis, et par 
notre Gr. Représentant près de la T. R. Gr. Loge de New-York, le 
R. P'. Jose A. Caras. Les honneurs dont j ’ai été l’objet ont été pour 
moi une source de grande satisfaction, non seulement parce que j ’appré
cie personnellement les attentions du T. R. Gr. M. et des autres FF ., 
mais aussi parce qu’ ils sont la preuve de la bonne amitié qui existe dans 
ce grand centre maçonnique pour les Maçons de Guatemala et envers 
les autres pays latins américains. J ’ai visité des LL. qui travaillent en 
anglais, en espagnol et en allemand, et ce me fût un plaisir de voir la 
parfaite harmonie qui règne parmi les F F . qui, malgré des différences 
superficielles, sont tous d’accord sur le Grand Idéal qu’est la Maçon
nerie. Je  suis heureux d’avoir le plaisir de vous apporter les plus sincères 
et fraternelles salutations du Gr. M. des Maçons de New-York, le 
T . R. F. Rowan et celles de tous les FF . de cette Juridiction. Je vous 
apporte aussi le salut fraternel de notre Gr. Représentant auprès de cette 
Grande Loge, le T. R. F. Caras.

» Il est vraiment fâcheux d’être obligé de passer à d’autres sujets, 
qui causeront une impression toute différente. Je veux parler du Gr. Or. 
de Belgique. Comme vous le savez, à la réunion trimestrielle d’avril 
1925, je vous ai mentionné que j ’avais reçu une information comme 
quoi ce corps avait violé le Landmark, qui dans cette Juridiction comme 
dans toutes, celles des vrais Maçons, est considérée comme principal. 
En ce qui concerne cette information, il résulte que ce corps ne consi
dère pas la croyance dans le Gr. Arch, de l’Univers comme la base de 
notre Ordre, et qu’elle a fait disparaitre la Sainte Bible de son autel. 
Cela constitue une violation du principe le plus sacré de l’Ordre, mais 
avant de prendre une décision devenue nécessaire, la Grande Loge de 
Guatemala décida de s ’adresser directement au Gr. Or. de Belgique, 
afin d’obtenir des précisions à ce sujet. Voci le contenu de cette com
munication envoyée au Gr. Sec. du Gr. Or. de Belgique : a La Grande 
Loge de Guatemala a été informée de la disparition de l’autel de vos 
Loges du volume de la Loi Sacrée et de l ’abandon de la croyance en 
Dieu comme base de l ’initiation maçonnique, et demande confirmation 
de votre part à ce sujet. »

»' La lettre a été envoyée avec un « avis de réception » et nous avons 
la preuve qu’elle a bien été délivrée à Bruxelles le 10 juin 1925. Nous 
n’avons cependant reçu aucune réponse. Je crois que nous avons attendu 
assez longtemps et je soumets la matière à votre décision.

» A  cette réunion, nous avons aussi à nous occuper de l’Association 
Maçonnique luternationale. Comme vous le savez, nous sommes 
membres de cette Associaton depuis quelque temps déjà, quoique nous 
ne participions i>as directement à ses affaires. Dans cette Grande Loge 
nous avons déjà discuté la chose et par le « Bulletin » que nous recevons



LA FR A N C -M A Ç O N N ER IE

considérée au point de vue religieux

Franc-Maçonnerie religieuse ! Cela paraîtra étrange à ceux qui 
croient la connaître ou l ’ont entendu qualifier de société secrète, recher
chant des privilèges mutuels au profit de ses m embres, poursuivant 
même des buts politiques.

Franc-Maçonnerie religieuse ! Cette- expression ne m anquera pas de 
provoquer un sourire ou un haussement d ’épaules sceptique, chez ceux 
qui assimilent la Franc-Maçonnerie à l ’Athéism e et à la lutte contre le 
Trône et l ’Autel.

Ht cependant Y esprit relig ieux  vit en elle (M . S . L in gb eek ).
Avant de développer l ’idée de religion dans la Franc-M açonnerie, 

il importe de défnir clairement ce que l ’on entend par R elig ion  ou du 
moins ce que signifie ce mot, car naguère aucun doute ne régnait à ce 
sujet et Religion, mot de langue étrangère, était synonym e de culte 
divin. Aujourd’hui encore arrive-t-il que les deux expressions servent à 
désigner une seule et même chose et qu ’on dénie le caractère religieux 
à des œuvres spirituelles et à certaines assemblées qui ne sont pas essen
tiellement vouées aux choses pieuses.

Suivent préalablement quelques citations d ’auteurs réputés, ayant 
marqué ce qu’ ils entendent par religion :

« La religion c ’est le noble sentiment qui pousse à l'élévation de soi- 
même au-dessus des choses terrestres et à l ’ennoblissement, la purifica
tion de sa propre âme et des âmes des autres. »

M . I .  Prem sela.

« L a  religion est affaire de conscience. Qui la violente la tue. La 
contrainte crée les partis, les ennemis, les hypocrites. »

Lavater.
« La religion, ce sont les sentiments, les actes et ingressions de 

l ’individu dans son for intérieur, en rapport avec ce qu’ il estime divin. » 
Prof. James. La diversité des impressions religieuses .

« La religion, c ’est la notion directe de l ’ unité supérieure et le lien 
qui unit l ’ individu à cette unité. »

D‘ A .-H . de Hartog. L a  raison de la religion.
« La religion est une chaîne dont le premier annestu se rattache à 

* la terre et le dernier au ciel. »
De Lam artine. Raphaël.

« La religion, c'est la vénération et l ’amour de l ’ idéal éthique’ et 
l'espoir de réaliser cet idéal dans la vie. »

H uxley .



« L a  religion, c ’est la conception de l ’unité, du fini et de l ’ infini. »
Dr G .-A . v. d. Bergh v. Eysinga.

« Religion ist der G laube an geistige, ausser und über der Sphäre 
des M enschen waltende W esen und Mächte; das Gefühl der Abhängig
keit von denselben und das Bedürfniss sich mit ihnen in E inklang zu set
zen. »

Léopold von Schroeder.
L a  quintessence de ces pensées peut être reproduite comme suit:
L a  religion c ’est l ’union de la conscience de l ’homme du monde phy

sique avec le monde d ’ idées d ’un ordre supérieur.
R elig ion  c ’est lien, liaison, dérivé de religare qui signifie lier, assu

je ttir ; on peut admettre également la dérivation de religere, survivre, 
m éditer, observer scrupuleusem ent.

L e  D r Schoenm aekers (dans son ouvrage Esotherisch katholicisme) 
se range parm i les étym ologues qui font dériver religion du latin religare.

L a  religion c ’ est donc, d ’une manière très générale et très élastique, 
l ’ idée intim e de l ’homme de se sentir relié à des forces supérieures ; le 
culte d ivin est donc aussi une religion, mais la religion n ’est pas toujours 
le cu lte divin .

Il  y  a plusieurs cultes divins ; la religion est universelle.
Dans R edelijke religie, le Dr G . H orreus de H aas définit le caractère 

de la religion et explique comment la pratique de celle-ci peut aboutir 
logiquem ent au culte divin.

L ’homme peut lim iter ses pensées et ses sentiments à son existence 
m atérielle, m ais il peut aussi porter ses pensées plus loin et se rendre 
compte de la place q u ’ il occupe au milieu des êtres et des choses qui 
l ’entourent ; se sentir une partie d ’ un tout : « Celui qui a conscience de 
v ivre  comme un atome dans l ’ immensité, porte la première marque de 
l ’homme re lig ieu x ; si la religion, telle qu ’on l ’entend, signifie attache
m ent, alors elle consiste avant tout à éprouver ce grand sentiment de 
solidarité qui lie l ’ homme à son semblable et à l ’universalité. »

I l  en résulte nécessairement a un attachement à une force supérieure, 
que nous considérons avant tout comme le principe agissant du monde 
qui nous entoure » et puis que nous devons reconnaître « qu‘il existe 
quelque chose que nous ne créons pas, mais qui nous crée ; que les 
hommes et les choses existent, mais non par eux-mêmes ; qu’ il existent 
par le fait d ’un principe créateur, qui vit et agit en tout et dans tous, 
comme une éternelle merveille. »

L ’ homme cultivé voit au-delà du monde naturel ; il découvre de la 
desharmonie et de la contradiction, et se trouve arrêté devant de nouveaux 
problèmes, d ’oit naît la religion, plus élevée et plus pure.

A lo rs l ’homme va à la recherche d ’un être éternel, d ’un bien éter
nel et découvre en soi un attachement non plus seulement à une solida
rité hum aine et à une force supéreure naturelle, mais un attachement 
sacré à un monde d ’ordre spirituel ; un devoir sacré qui le juge dans sa 
conscience ; qui l ’appelle pour coopérer, dans son monde, pour le
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triomphe du droit et de la lum ière et pour échapper au mal et pour deve
nir lui-même un enfant de la lum ière.

L ’ idée maçonnique em brasse une pareille  conception générale reli
gieuse, qui est universelle, comme la M açonnerie elle-m êm e est univer
selle. F t si ce sentiment re lig ieu x individuel se développe encore, c ’est-à- 
dire, si l ’homme isolé tend vers une conception plus intense de ces forces 
supérieures, il peut aboutir par concentration, à la notion du Tout-Puis
sant. Alors il arrive à la personnification et il lu i paraît q u ’ il doit verser 
sa vie à un but encore plus élevé q u ’ il désigne du nom d ivin  ; alors il se 
sent irrésistiblement attiré vers D ieu, avec la certitude que son âme est 
imprégnée de Dieu, qu’ il est l ’enfant de D ieu.

Alors sa religion s ’est muée en adoration de D ieu.
Mais c ’est un sentiment individuel et personnel, qui 11e peut jamais 

trouver place dans l ’universalité de la Fran c-M aço nn erie , qui accueille 
également ceux qui sont complètement étrangers à ces considérations di
vines ou ne les admettent pas dans une telle m esure.

L a  Franc-M açonnerie, quoique universelle et relig ieu se , doit d ’ail* 
leurs s ’abstenir de tout jugem ent ou intervention en ce qui concerne les 
convictions religieuses des hommes en général et aussi de ses adeptes. 
E lle  laisse chacun libre de- fréquenter le T em ple où il espère pouvoir 
donner libre cours à ses sentim ents re lig ieu x .

Résumant ce qui précède, on peut donc dire : E n  tout homme de 
volonté, de pensée et de sentim ent sincère, vit la notion de l ’attachement 
à un ordre de choses élevées, spirituelles et m orales, gouvernant l ’homme 
et l ’humanité. Cette notion dirige ses pensées et ses actes ; elle peut le 
conduire à la perfection spirituelle et m orale et form e ses idées sur la vie 
et l ’univers.

S i, ayant conscience de l ’ existence de cet ordre de choses élevé, il 
aboutit à la personnification, en découvrant, par son im agination, dans 
cet ordre de choses,, l ’ idée de Dieu, il acquiert une convicton intim e, la 
foi, que, dans cet ordre de choses, Dieu est le créateur et l ’ordonnateur 
Tout-Puissant.

Plaçons maintenant la Franc-M açonnerie, avec son but et ses prin
cipes fondamentaux, dans le cadre de ces idées.

L a  Franc-M açonnerie est cette tendance de l ’esprit, née d ’ un besoin 
intime, q u i'se  manifeste par un désir continuel de développer les pro
priétés de l ’esprit et de l ’âme qui peuvent élever l ’ homme et l ’humanité 
à un degré supérieur de spiritualité et de m oralité.

Avant tout et par-dessus tout une direction spirituelle ; par consé
quent pas de politique active, pas d ’action sociale ni philanthropique 
exclusive, pour viser les trois formes auxquelles des ignorants assimilent 
souvent la Franc-M açonnerie, quoiqu’ il importe de rem arquer que les 
cercles organisés par la Franc-M açonnerie 11e se désintéressent pas de la 
philanthropie, ni des questions sociales, m ais ils ne les considèrent que 
comme des questions d ’ordre accessoire.

Cette tendance d ’esprit se manifeste par une aspiration, qui tend 
vers plus de bonheur et vers une élévation de l ’homme et de l ’humanité



à un degré supérieur de spiritualité et de moralité, et cette manifestation 
apparaît lorsque l ’ homme se sent une partie active et vivante du tout, et 
a conscience de la responsabilité morale de ce qu’il doit faire ou ne pas 
faire au point de vue du Tout.

L a première condition du sentiment religieux, c ’est-à-dire la notion 
du bien qui nous unit à tout ce qui nous entoure, est donc acquise ; un 
lien qui ne doit p °s  nous paraître limité dans une tendance à secourir les 
hommes et la généralité, uniquement au point de vue matériel, mais 
qui est général (multiforme) : un lien spirituel et moral.

Cette tendance caractérise la Franc-Maçonnerie comme une force 
hum aine, innée dans l ’ homme. L a  Franc-Maçonnerie n’est donc pas le 
résultat d ’études philosophiques, ni une conviction acquise. On sent en 
soi ce besoin intim e, confondu avec sa personnalité, ou bien on ne le 
sent pas.

Il  en résulte que des hommes d’ une intelligence hautement dévelop
pée, ne seraient pas à leur place dans la Franc-Maçonnerie parce que leur 
conscience ne s ’adapte pas au point de vue maçonnique. Il leur manque 
ce besoin intime ci-dessus visé ou ils le ressentent trop peu. Maint homme 
civilisé et de vie correcte n ’a pas le sens des choses religieuses. « Pour 
l ’ homme sourd, l ’ univers est muet. » (Sabatier).

I l  s ’ensuit que l ’ordre de la Franc-Maçonnerie ne peut faire ni ne 
fera jam ais une propagande pour recruter des membres ; il ne cherche 
pas à gagner des âmes ni à recruter des membres en masse, quoiqu’il 
se réiouisse de gagner des âmes par la diffusion de ses principes et de 
sos idées.

L a  Franc-M açonnerie est un état d ’âme ; c ’est une façon de se con
duire spirituellem ent dans la vie ; être Franc-Macon comporte une 
conduite spirituelle vis-à-vis de soi-même, vis-à-vis de son entourage et 
vis-à-vis de la société, en un mot au point de vue de la vie universelle 
sous tous ses aspects.

T out comme dans la vie pratique il existe une architecture, il existe 
également une architecture spirituelle : celle où l ’on édifie sa propre 
vie, la vie de ses enfants et surtout celle où l'on travaille au milieu des 
hommes, à l ’édification spirituelle et morale de son entourage et de la 
société.

L es Francs-M acons considèrent la Franc-Maçonnerie comme une 
architecture de la vie, ainsi que le définit l ’article 2 de la loi constitu
tionnelle de l ’Ordre, oui dit « que la Franc-Maçonnerie consiste dans la 
pratioiie de l'a rt de la vie (architecture) dans son sens le plus élevé », 
car. de même qu’il faut s'appliquer dans tout art pour v  devenir un 
maître, ainsi aussi dans la vie, on ne se perfectionnera dans l ’art de vivre, 
que par une pratique constante. Alors on excluera la vie de hasard avec 
l ’espérance de la félicité, alors on ne se laissera pas entraîner aveuglé
ment dans le torrent de la vie, mais on choisira sa voie en connaissance 
de cause. Ainsi on acquiert une conviction sur le but de la vie ; le 
sentiment du but élevé de la vie s'éveille et on se familiarise avec la 
vie que souvent on ne peut comprendre par le raisonnement.

___ iü ______
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L ’ordre de la Franc-Maçonnerie vise le but d ’être un centre com
mun de l ’étude de cette science de la vie et tend en outre au perfec
tionnement multiple et harm onieux de l ’homme et de l ’hum anité. Ce 
perfectionnement doit être basé —  en les m ettant sur un pied d ’égalité 
— sur le cœur et l ’esprit, le sentiment et la pen sée, l ’ âm e et le rai
sonnement. Ce perfectionnement répond ainsi entièrem ent à ce que dit 
Horreus de Haas dans son ouvrage déjà cité plus haut R e d e lijk e  re- 
ligie : « Car jamais l ’humaité ne pourra s ’élever uniquem ent dans le 
sens matériel ou économique, non plus exclusivem ent dans le sens 
intellectuel, esthétique ou social, mais ses plus nobles aspirations ten
dront toujours vers une concentration de sa vie intellectuelle, dans 
son triple sens de pensée philosophique, d ’ im agination poétique, de 
volonté morale. »

La Franc-Maçonnerie ne peut donc pas poursuivre le  perfection
nement en se consacrant essentiellement au côté intellectuel, m ais elle 
espère en même temps atteindre des résultats m oraux et reconnaît que 
dans le perfectionnement l ’âme et l ’ im agination doivent entrer en ligne 
de compte. E lle ne peut concevoir le perfectionnem ent m ultip le et har
monieux sans éveiller et fortifier les sentiments re lig ieu x .

Le perfectionnement, tel que nous l ’envisageons est donc aussi' un 
perfectionnement religieux, parce que la Franc-M açonnerie est « une 
notion d’unité, du fini et de l ’ infin i », une aspiration vers l ’ unité de 
soi-même et du monde organisé.

L a  psychologie de l ’homme découvre sans cesse des questions et 
des propriétés neuves, d ’où peuvent naître des conflits avec l ’unité qui 
existe en lui. L a  tâche du perfectionnement re lig ieu x  c ’est de solu
tionner ces conflits et d ’arriver à une unité nouvelle et supérieure, 
ainsi que le disent les statuts de notre Ordre : « A tteindre une plus 
haute élévation spirituelle et morale. »

La Franc-Maçonnerie se base sur la ferm e confiance dans l ’ex is
tence d ’une force spirituelle et morale qui stim ule l ’homme et l ’hum a
nité (article 2, alinéa 3 des statuts de l ’Ordre.)

Car si l ’on admettait, au contraire, que le hasard seul agit dans la 
vie, il serait illogique de se consacrer au x questions d ’ intérêt spirituel 
ou moral, ou de se préoccuper de conformer sa vie à sa conscience.

Aussi l ’ idée que la vie est régie uniquement par des causes et des 
éléments matériels et économiques, ne trouve pas place dans l ’horizon 
maçonnique ; le matérialisme historique et la Franc-M açonnerie sont 
compatibles.

Cependant la Franc-Maçonnerie, qui vise le perfectionnement de 
toutes ces propriétés de l ’esprit et de l ’ âme, qui poussent l ’homme et 
l'humanité vers une élévation spirituelle et morale supérieure, exclut 
de ses préoccupations le hasard aveugle et l ’adoration de la  force et de 
la matière, mais elle admet une organisation de l ’univers,, une con
nexion des causes et des effets spirituels et m oraux, auxquels le Franc- 
Maçon se sent lié et auxquels il se sent assujetti. P lus il s ’en rendra 
compte, plus il comprendra le rapport qui existe entre lui et le monde 
qui l'environne, ses devoirs vis-à-vis de lui-même, de son entourage 
et de la communauté, et plus se développera en lui la conscience de



sa responsabilité morale dans sa façon de vivre. Alors il a conscience 
de la vie et il porte la première empreinte de l ’homme religieux.

L a  ferme confiance dans l ’existence d ’une force stimulante pro
duit le besoin de travailler et d ’agir. Des influences spirituelles et 
m orales nous régissent et nous mettent à meme de dominer le mal ; 
elles nous dirigent, et elles font de nous des directeurs de notre vie 
et de celle d ’autrui ; elles imprègnent notre conscience de pensées et 
de sentim ents supérieurs et ainsi elles nous permettent souvent de ré
pandre des fleurs de vie inflétrissables dans la vie stérile de nos sem
blables.

Cette ferme confiance, cette certitude d’être lié, dans notre façon 
de vivre et dans nos pensées et dans nos actes, à un ordre de choses 
spirituel et moral —  ce lien — im prim e au Franc-Maçon l’empreinte 
religieuse.

L e  Franc-M açon doit être imprégné de ces sentiments et c'est ce 
eine nous exigeons de celui qui désire entrer dans notre Ordre, car les 
F'rancs-M açons ne peuvent ni ne sauraient faire partie de cette caté
gorie d ’ hommes que le prof. Hucken, dans son ouvrage « Sinn und 
W ert des Leben », qualifie de : « Menschen mit toter Seele. »

L ’Ordre admet comme principes fondamentaux :
—  L a  haute valeur de la personnalité humaine ;
—  L ’ indépendance de chacun dans la recherche de la vérité ;
—  L a  responsabilité morale de l ’homme dans sa façon de vivre ;
—  L  égalité essentielle de tous les hommes ;
—  L a  fraternité universelle des hommes ;
—  L ’obligation pour chacun de se dévouer au bonheur de la 

communauté.
L ’ idée qui se trouve dans les quatre premiers principes vise un 

sentiment : l ’amour de l ’homme pour l ’homme. Non pas l ’amour qui 
se m anifeste uniquement par la philanthropie ou le soutien d’organis
mes d ’utilité sociale, mais un amour qui, s ’élevant au-dessus des consi
dérations m atérielles, s ’adresse à nos semblables par la reconnaissance, 
donc aussi par le respect, de la haute valeur de leur personnalité, les 
considérant comme les égaux des autres hommes, qui efface les fac
teurs qui créent les inégalités sociales entre les hommes par notre 
façon d 'être vis-à-vis de nos semblables ; un amour « par lequel la 
fierté de v ivre, la joie de voir le bonheur des hommes, la pitié à la 
vue de leurs souffrances, s ’unissent harmonieusement en une sorte de 
vénération, qui ressemble à la vénération du croyant pour son Dieu, de 
l ’adorateur du beau pour l ’art. » (Prof. Dr P . Valkhoff : Humanisme 
et pacifisme dans la France moderne.)

L a  vénération de l ’homme, telle que la comprend le Franc-Maçon, 
ne peut cependant aller jusqu ’à la déification de l ’homme, ni être 
•poussée jusqu ’à une vénération exclusive telle, que ceux chez lesquels 
dominent les sentiments religieux de la vénération de Dieu, ne trou
veraient plus place dans l ’Ordre de la Franc-Maçonnerie. L a  Franc- 
M açonnerie prise à un haut degré l ’amour de l ’homme pour l ’homme, 
m ais ne-pousse pas à l ’adoration de l ’homme.

L a  Franc-M açonnerie croit en l ’homme, ce qui n ’exclut aucune
ment la croyance en Dieu, car elle part de l ’idée qu’ il faut permettre
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à chacun de se faire, au sujet de la Divinité, une conviction person
nelle, par le libre développement de ses sentiments et de sa conscience.

Elle attache d’ailleurs une plus haute importance à la philan
thropie qu’à la foi dogmatique, à l ’exercice de la philanthropie qu’aux 
doctrines des églises.

La fraternité universelle reconnue par la Franc-Maçonnerie est la 
suite directe des pensées ci-dessus développées. E lle considère l ’huma
nité comme une grande race fraternelle, comme un tout, où se mani
feste, comme un moyen d’union, ce que l ’homme a de meilleur en lui.

C ’est pourquoi elle cultive la tolérance et prêche la Charité ; elle 
recherche ce qui unit les hommes et les peuples et elle tâche de sup
primer ce qui divise les esprits et les cœurs. Elle veut élever l ’huma
nité à une Union supérieure en. vivifiant les consciences par la frater
nité universelle.

Par là, elle vise à faire régner la paix dans l ’humanité troublée ; 
non la paix qui rouille, mais une paix née du Droit et qui permet de 
poursuivre sans cesse le but de la vie ; une paix qui est tout en elle : 
harmonie née du désir de vouloir se comprendre et s ’estimer.

A .-E .-L . F A U B E L ,
Gr. Secr. du Gr. Or. des Pays-Bas.

Annuaire Maçonnique International 1927
Reprenant l ’effort entrepris anciennement par le regretté frère 

Quartier-la-Tente, l ’Association Maçonnique internationale va publier 
un nouvel annuaire de la Maçonnerie Universelle. L a  dernière édition 
publiée par le Fr. Quartier-la-Tente portait la date de 1923.

L ’Annuaire qui est sous presse et qui va sortir très prochainement 
portera le millésime de 1927. 11 est dans les grandes lignes semblable 
à l ’ancien. Il contiendra de nombreux renseignements du plus haut inté
rêt pour tous les F F . qui désirent se tenir au courant du mouvement 
maçonnique dans le monde entier. Il est, de plus, d’une très grande 
utilité pour tout Fr. qui voyage ou désire correspondre avec les F F . de 
l ’étranger pour une raison maç. ou prof.

L ’annuaire comprendra, notamment, dans une introduction : les 
statuts de l ’A.M .I. ; les dates importantes de l ’histoire de la Maçonnerie; 
le nom et la qualité des Maçons illustres ; une liste des périodiques 
maçonniques ; un tableau des puissances maçonniques avec la date de 
leur fondation.

L ’annuaire donne ensuite, par continent et par pays, la liste des Puis
sances Maçonniques avec leur adresse, le nom de leur Grand Maître, le 
nombre de leurs affiliés, les Puissances avec lesquelles elles entretien
nent des relations et tous autres renseignements les concernant.

Enfin viendront les noms de toutes les Loges dépendant de ces 
Grands Orients ou Grandes Loges, avec leur numéro, l ’adresse de leurs 
locaux, leur nom, la date de leur fondation, et le nombre de leurs affi
liés.
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Le prix de l’Annuaire sera de cinq francs suisses ou six belgas, 
emballage et port compris.

On peut souscrire, dès à présent, en adressant le montant de ses 
souscriptions au Chancelier Administratif, 120, Avenue de Tervueren, 
Bruxelles.
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De l’ âme nationale â la conscience internationale
Etude d’ une éducation maçonnique propre aux besoins nouveaux

La conscience est un mouvement, primitivement de nature instinc
tive, de l ’être psychique, qui met tout individu sain d’esprit en état 
de discerner dans les actions de l ’homme ce qui est bien de ce qui est 
mal.

Si tout homme possède une conscience, parfois assez rudimentaire, 
il est incontestable que c ’est par l ’éducation et l ’instruction qu’il peut 
acquérir un sens qui lui permet de porter des jugements conformes, 
tout à la fois, à la plus parfaite logique et à la plus pure morale.

L e  problème qu’il s ’agit d ’élucider ici est de la plus haute portée; 
il s ’agit de définir, pour le moment à grands traits, les moyens de 
créer une conscience internationale, autrement dit, de faire éclore au 
sein de l ’humanité un état d’esprit général qui porte les hommes des 
nations les plus diverses à s ’estimer et, par conséquent à s’unir dans 
un sentiment commun d’entr’aide et de solidarité.

Cette entreprise est-elle nouvelle ? Chacun de vous a déjà répondu 
par la négative. D ’innombrables tentatives ont été faites dans le passé 
et quelques-unes ont exercé incontestablement une influence considé
rable sur la mentalité d’une grande partie de l ’humanité.

A  ce point de vue il faut admettre que celle qui produisit les 
effets les plus remarquables, tant par la puissance que par l’étendue, 
fut la doctrine chrétienne. Lorsque cet incomparable génie que fut le 
Christ précisa, dans ses prédications, les bases de sa philosophie et de 
sa morale, prétendit-il l ’ imposer à l ’humanité tout entière ? Eut-il 
l ’ intuition qu’il pourrait en être ainsi un jour ? C ’est ce qu’il n’est pas 
possible d ’affirmer, d ’autant moins que le monde connu de Jésus et 
de son peuple n ’embrassait qu’un rayon relativement restreint.

Nous devons cependant admettre que les règles de la morale chrç 
tienne, qui, au fond, sont les règles de la morale tout court, ont 
exercé, exercent encore une influence profonde et générale sur tous 
les peuples civilisés ainsi que sur tous ceux qui subissent l ’autorité des 
peuples civilisés.

Au surplus, les initiatives qui succédèrent à celle du Christ se sont 
en grande partie inspirées de ses enseignements ou en ont subi 
consciemment, et le plus souvent inconsciemment, l ’influence.

Ce fut le cas du mahométisme, daus ses formes les plus diverses, 
de toutes les églises issues du véritable christianisme, de toutes les 
philosophies modernes, depuis la Réforme jusqu'à Marx et à Wilson.



Mais, il convient ici d’observer que la conscience collective d’un 
peuple, d’un continent ou de l ’humanité est constituée d ’éléments de 
nature variée et de tendances divergentes.

Si la conscience collective d’un peuple est un complexe hétérogène*, 
la conscience internationale le sera bien davantage encore. Sa base 
générale doit être d ’essence morale pure et il est inévitable que les 
influences les plus diverses, les mœurs, l ’éducation, les conditions de 
vie, le milieu, le climat, .l’histoire et bien d'autres éléments encore, 
jouent un rôle important dans la conception de chaque peuple, voire 
même de chaque population, de chaque groupe constituant une nation, 
de ce que doit être la conscience internationale.

Il est bien certain que ce sont ces conceptions si dissemblables qui 
ont jusqu’ici opposé un obstacle insurmontable à la création d’une 
conscience internationale.

En déduirons-nous que nous devons faire disparaître cet obstacle 
pour parvenir a accomplir la mission que tous les esprits éclairés ou 
soucieux du bien-être de l ’humanité ont assignée à leurs efforts, que la 
Maçonnerie aspire actuellement plus que jamais à réaliser ?

Nous nous garderons bien de nous vouer à pareille tâche, tout 
d’abord parce que nous estimons que la diversité des mœurs, de l ’édu
cation, des conditions de vie, des aptitudes, des tendances sont, pour 
la civilisation et le progrès, une mine inépuisable, un trésor d’une 
inestimable richesse.

Et encore, comme nous le verrons dans un instant, parce qu’il y 
a d’autres moyens d’arriver au même but.

Lorsqu’on examine les influences qui auraient dû, depuis de longs 
siècles, constituer un trait-d’union entre les peuples, on s ’étonne qu’une 
conscience internationale ne soit pas née depuis longtemps déjà. Les 
peuples n’échangent-ils pas entre eux les produits de leur industrie, de 
leur agriculture, de leur activité dans tous les domaines ? Les foires du 
Moyen-âge n’ont-elles pas occasionné des contacts fréquents entre les 
peuples les plus divers ? Les guerres elles-mêmes, les expéditions loin
taines, n*ont-elles pas contribué à des mélanges de populations favo
rables à l ’établissement d’un esprit international ?

Et cependant, les conflits entre peuples, loin de cesser, ont pris 
une ampleur toujours plus grande jusqu’à la guerre mondiale, dans 
laquelle l ’immensité des moyens mis en œuvre, jointe à la cruauté 
des procédés, ont dépassé en horreur tout ce que l ’ imagination la plus 
hardie aurait pu concevoir d’effroyable.

Et c’est précisément cette tragique horreur qui a jeté l ’épouvante 
dans les âmes et a provoqué un mouvement d’ indignation universelle 
qui aboutit à l ’élaboration du programme en quatorze points du Prési
dent Wilson. Ce programme, qui est surtout destiné à supprimer les 
causes de conflits entre les peuples et les cas de guerre, flétrit et con
damne le nationalisme exagéré qui est à l ’origine de tous les différends 
entre nations et, particulièrement, de la terrible conflagration dont les 
conséquences désastreuses se font encore si cruellement sentir. Ce
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programme est, en définitive, la base d’une morale internationale créa
trice d'une conscience mondiale.

La fondation, sous l ’ influence et l ’impulsion de Wilson, d'une So
ciété des Nations, montre bien vers quel but tendait cette noble cons
cience dont l ’histoire inscrira le nom dans le livre d’or des bienfaiteurs 
de l ’humanité. Toutefois, la Société des Nations, organe' administratif, 
politique et diplomatique, n ’est destinée qu’à trouver des solutions et 
d’innombrables problèmes d’intérêt national, international, quelquefois 
même mondial, ou à éviter, par de sages mesures, de9 conflits entre 
les nations. Mais, bien qu’elle y contribue par son prestige, elle ne 
peut prétendre créer elle-même, directement, une conscience interna
tionale.

D ’autres facteurs ont, à cet égard, une importance autrement 
grande et opèrent, sans le rechercher et sans même qu’on s’en rende 
compte, un salutaire effet sur la mentalité générale. Il est superflu de 
démontrer quelle influence considérable et bienfaisante exerce dans ce 
sens le mouvement philosophique, littéraire, scientifique, technique, 
économique et même politique, par tous les moyens qu’il peut mettre 
en œuvre : presse dans toutes ses multiples manifestations,' publica
tions, conférences, congrès : puis encore, le commerce, les échanges, 
l ’ industrie, la finance, enfin les moyens de communication, car leur 
diversité, de même que les inconcevables facilités qu’ont apportées 
dans ce domaine les progrès de la science et de la technique, en ont fait 
un inappréciable élément d’interprétation entre les peuples. *

Aussi, lorsqu’on considère la puissance et surtout la constance de 
tels facteurs, on s ’étonne que leur influence n’ait pas abouti plus" tôt 
et plus complètement à des résultats tangibles et on arrive à conclure 
que la faute en est essentiellement au nationalisme exagéré de certains 
peuples parmi les plus puissants. C ’est donc contre les natio
nalismes exacerbés quelquefois depuis des siècles, avec une hàbileté 
digne d’une meilleure cause que nous devons combattre tout d’abord.

Il convient toutefois d’établir immédiatement des distinctions ; 
premièrement, nationalisme n’est pas synonyme de patriotisme ; en 
second lieu, lutte contre le nationalisme ne signifie pas uniformisation.

Il n ’y  a pas, au véritable sens du terme, de peuple plus patriote 
que le peuple suisse, il n’y a pas de peuple moins nationaliste. Vous 
n’arriverez jamais à faire accroire au peuple suisse qu’il est le premier 
de la terre, qu’ il est l ’élu, qu’il est désigné par Son Dieu pour dominer 
les autres peuples du monde. Vous n’arriverez jamais à lui démontrer 
qu’il a le droit de porter la guerre chez autrui en vue de dépouiller 
des populations inoffensives de leurs biens ou d ’arracher des provinces 
aux Etats voisins. La Suisse a déclaré elle-même en 15 15  qu’elle voulait 
être une nation neutre, et elle a constamment observé avec le plus 
grand scrupule les lois de la neutralité.

Mais qu’un voisin, ffit-ee même le plus puissant d’entre les puis
sants, ait l ’air d’élever la voix ou de proférer des menaces à son égard, 
et le monde assistera à ce spectacle saisissant et admirable d’un petit
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peuple conscient de ses droits, stir de la parfaite moralité des hommes 
qu'il a chargés de veiller aux destinées de sa patrie, se levant dans on 
mouvement simultané et unanime de farouche énergie et se déclarant 
prêt à tons les sacrifices pour la défense du sol sacré et des institutions 
séculaires du jays, ainsi que de tous les êtres chers à son coeur et de 
leurs biens, fruit du labeur et des qualités morales d'une succession de 
générations.

Et cependant lorsqu'on examine de quels éléments est composé 
ce petit peuple dont les vertus civiques et l'éthique sont si remar
quables, on se demande où il puise l'unanimité de ses sentiments, car 
rien ne semble l'unir. C’est que, en dépit de cette diversité apparente 
de ses cellules constitutives, un trait de son esprit lui donne une par
faite cohésion, c’est-l'idéal qu'il cultive depuis plus de six cents ans. 
L'édncation civique qu'il a reçue pendant tant de siècles a constitué 
la base de son caractère et, par hérédité, lui a donné sa conscience 
nationale. Qu’il soit montagnard, campagnard ou citadin, qu'il soit 
pâtre, cultivateur ou industriel, qu'il soit riche ou indigent, patron ou 
ouvrier, protestant ou catholique, de langue allemande, française ou 
italienne, le Suisse veut être libre et indépendant ; il veut être moral 
et instruit ; il veut être respecté comme il respecte autrui, il veut vouer 
à ses ancêtres qui lui ont assuré cette liberté qu'il chérit au dessus de 
tout, le culte qu'ils méritent à juste titre : tel est l'idéal de notre peuple 
et c'est l’idéal qui unit tous les Suisses d'un bout de leur chère patrie 
à l'autre et en fait certainement un peuple de caractère plus homo
gène que beaucoup d’autres peuples qui présentent les apparences 
extérieures d'une plus grande unité.

Ce qui a été obtenu dans notre chère Patrie au cours d'une his
toire commune et par une patiente éducation tout imprégnée de sage 
prévoyance, ne serait-il pas possible de l'obtenir au sein de l'huma
nité ? Si un idéal commun a uni vingt-deux petites républiques indé
pendantes et très fières de leur indépendance, ne serait-il pas possible 
d'assigner à tous les peuples de la terre un idéal commun qui les 
rapprocherait et les unirait tout en respectant leur indépendance, leur 
souveraineté et la diversité de leurs éléments consi tu tifs.

II n'v a aucune raison de penser que ce que de petits peuples ont 
obtenu dès le milieu du moyen-âge, de grandes nations ne l'obtien
dront pas à notre époque où nous assistons à un si extraordinaire 
épanouissement d'une civilisation quasi-universelle dont les procédés, 
pour la plupart dérivés de la science moderne, présentent une remar
quable uniformité.

Observons, d'ailleurs, qu'inconsciemment souvent, des efforts 
nombreux et de nature fort diverse, sont tentés actuellement, qud- 
quefois depuis longtemps, dans le Imt de généraliser des procédés qui 
tous concourent à susciter des activités remarquables ou semblables 
dans les différents pays, et, par conséquent, à créer une conscience 
internationale.

Je cite, sans m’attarder â les définir : tout d'abord, les Ordres
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maçonniques, puis les innombrables sociétés nationales on jotematio- 
maies, masculines, mixtes ou féminines à but pacifiste, 3*Union des 
Sociétés chrétiennes de jeunes gens et de jeunes filles, les sociétés de 
la Croix-Rouge, les clubs de boys-scouts et de girls-scouts, les sociétés 
de gymnastique, les Rotary clubs ou encore des organisations telles 
que la Conférence Parlementaire Internationale du Commerce, la 
Chambre Internationale du Commerce, les organisations internatio
nales des Postes, Téléphones, Télégraphes, Chemins de fer, Navigation 
intérieure, Navigation maritime ; dans un autre domaine, les sociétés 
savantes, littéraires, scientifiques, économiques, les grands trusts inter
nationaux financiers, industriels ou commerciaux, une quantité considé
rable d ’autres sociétés cm associations internationales, groupements de 
tout genre, et enfin, cette organisation formidable, d ’une puissance 
insoupçonnée, qui sera demain cm après-demain la maltresse du monde 
et qui s'appelle la Fédération Syndicale Internationale.

En ce moment, des efforts sont tentés de deux côtés et dans un 
esprit différent, en vue de créer une organisation financière qui dispose
rait de capitaux considérables suffisamment importants ocmr pouvoir 
venir en aide aux pays qui se trouvent dans une situation financière dxl- 
facile ou pour servir financièrement d ’ intermédia ire entre les pays qui 
ont à procéder à des transactions découlant de traités ou de ocmventxms.

Enfin , la Société des Nations elle-même crée cm suscite la création 
d ’organisations internationales destinées à aplanir les difficultés qm 
s ’élèvent dans les relations entre pays cm à faciliter les rapports que 
peuvent ou doivent entretenir les différents pays entre eux.

Cet examen très rapide, malheureusement superficiel et inccmiplet, 
nous montre qu ’il existe actuellement une tendance générale à l ’ inter
nationalisation, et que des efforts nombreux sont tentés dans ce sens.

Que faudrait-il de plus pour arriver à la création effective d ’une 
conscience internationale ?

i* Abolir les nationalismes ;
2* Obtenir que la Société des Nations s ’attache à coordonner les 

efforts tentés de toute part en vue d ’internationaliser les rapports entre 
peuples ;

3* Adopter dans tous les Etats un système d ’éducation de la jeu
nesse qui tende à la création d ’une conscience internationale.

Abolir les nationalismes, car ce sont eux qui, au cours des âges, 
constamment, ont dressé les peuples les uns contre les autres. ; ce sont 
eux, nés de l ’égoïsme, de l'envie, de la cupidité, du désir de rapine et de 
conquête, de toutes les basses passions, qui ont constamment déchaîné 
les coups de force, les attaques soudaines, les guerres cruelles et dévas
tatrices.

Guerres localisées au moyen-âge se déroulant sur des es{«ces res
treints et se livrant entre des seigneurs ou des principicules qui ne 

disposaient que de moyens modestes, elles ont pris une ampleur cons
tamment développée au fur et à mesure que les Etats ont augmenté



leurs territoires, centralisé leurs forces, perfectionné leurs procédés et 
leur matériel, et que leurs monarques, ja loux de leur autorité, fiers de 
leur faste, ont concentré entre leurs mains une plus grande et omnipo
tente autorité. Les arm ées,qui, à l ’origine, n ’étaient très souvent com
posées au hasard que de mercenaires loqueteux, sont de nos jours, 
constituées par les nations tout entières, équipées et armées selon les 
méthodes les plus perfectionnées et avec un soin m éticuleux. E t ces 
peuples, que leurs monarques sans scrupules lancent ainsi les uns contre 
les autres, ont été soigneusement préparés, par une éducation métho
dique savamment combinée, à obéir aux règles de la plus sévère disci
pline .et à se livrer contre leurs ennemis à des actes d ’une cruauté et 
d’une sauvagerie inouïes.

Il est bien évident que l ’état d ’âme créé de la sorte est loin d’être 
propice à l ’éclosion d ’une conscience internationale, et il va de soi que 
le premier soin de ceux qui désirent faire naître une telle conscience 
sera de lutter contre les nationalismes et contre ceu x qui les engendrent.

Obtenir de la Société des Nations qu'elle s'attache à coordonnei 
les efforts tentés en vue d'internationaliser les rapports entre peuples,

• Dans sa courte existence, la Société des N ations a  dirigé dans ce 
sens, déjà une grande partie de son activité ; elle a créé des commis
sions auxquelles elle a assigné des tâches internationales d ’entr’aide 
ou de solidarité ; telles furent celles qui s ’occupèrent de la restauration 
des finances de l ’Autriche, ou, dans un autre genre d ’activité, de la 
coopération intellectuelle internationale.

Mais, ce que la Société des Nations a pu accom plir jusqu’ici n’est 
qu’un commencement ; elle devra poursuivre cette œ uvre avec persé
vérance et ne.se laisser détourner de sa tâche par aucune influence. Or, 
un débat sur une question de principe est engagé depuis longtemps, 
d’une part entre ceux qui voient dans le but assigné à l ’activité de la 
Société des Nations une mission salvatrice de 1*humanité qu’elle doit 
poursuivre sans aucun répit, en dépit de tous les obstacles, de toutes 
les objections de principe ou de détail, et, d ’autre part, ceux qui 
mettent la* souveraineté des Etats au-dessus de toute autorité, hors 
d’atteinte des mesures qui pourraient en diminuer la puissance, ceûk 
qui; par voie de conséquence, dénient à la Société des Nations le droit 
d’intervenir, eri quelque mesure que ce soit, dans le Champ d’ influence 
des gouvernements nationaux. .* •

Pour, nous, Suisses, cette dernière théorie est suranée. A u  cours 
de notre longue histoire, chacune de nos Républiques, tout d ’abord 
complètement autonome et indépendante, a fait lentement et par étapes 
des abandons de souverainetés qui ont permis la création et le continuel 
renforcement de notre gouvernement fédéral, et personne, en.Suisse; 
actuellement, ne désirerait en revenir au temps des diètes temporaires 
et itinérantes. I l . convient donc de combattre les idées surannées, des 
ardents défenseurs du principe de l ’ inviolabilté des souverainetés nation 
nales, et soutenir la lutte que livrent les hommes d ’esprit libéral , qui
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envisagent l ’avenir avec la juste perception du bien général qui découlera 
de l’activité bienfaisante d’une Société des Nations consciente de la haute 
mission de solidarité internationale qu’elle doit accomplir sans souci des 
diminutions d’autorité nationale qui pourraient en résulter.

Adopter dans ton-s les Etats un système d’éducation de la jeunesse 
qui tende à la création d’une conscience internationale.

Lorsqu’on examine de près ce qu’ont été depuis de nombreux 
siècles les méthodes d’éducation, ainsi que les moyens et le matériel 
d ’enseignement employés, on s'étonne qu’il puisse exister des paci
fistes dans le monde.

Enseignement de l’histoire, de la géographie, de la littérature, du 
chant, de toutes les sciences, tout concourt à former des mentalités 
chauvines et des esprits militaristes. Il a fallu les cris de nobles 
consciences, il a fallp, surtout, les souffrances indicibles et les pertes 
irréparables des guerres atroces des deux siècles derniers pour éveiller 
dans l ’esprit des masses l’horreur de la guerre. Mais ces sentiments 
seront-ils durables, définitifs ou passagers ? Il est à craindre qu’ils ne 
soient que fugaces et ne constituent pas une conscience générale de 
l’essence que nous désirons.

Il s’agit donc d ’incruster dans les cœurs et les âmes, par des 
méthodes éducatives fondamentalement réformées, non seulement l’hor
reur de la guerre, mais encore le désir de solidarité et de fraternité 
humaines. Il faut s’appliquer à refondre les méthodes pédagogiques et 
à recréer le matériel d’enseignement ; il faut reviser les manuels d’his
toire, de géographie, de littérature et d’autres sciences ; il faut instituer 
dans tous les Etats un enseignement civique pacifiste et moralisateur 
Et c’est dans cette vaste entreprise que la Société des Nations devrait 
intervenir en instituant une Commission internationale chargée d’étu
dier cet important problème et de présenter des propositions concrètes 
qui seraient appliquées dans tous les pays.

Chacun de nous peut observer l’inquiétude morale et intellectuelle 
dont souffre la jeunesse actuelle qui subit l’influence néfaste des consé
quences terribles et incommensurables de la guerre. A nous, hommes 
d’âge mûr et d’expérience, à canaliser cet effervescence dans la direction 
d’une formation intellectuelle et spirituelle conforme aux prescriptions 
de la plus haute morale, qui se dégage de nos enseignements maçon
niques, et à préserver ceux qui constitueront l’humanité de demain des 
néfastes théories chauvines et militaristes ou marxistes et bolchévistes:

Une œuvre d’une importance capitale et de vaste envergure s’imi>ose 
à la prévoyance des hommes qui pensent à l’avenir, celle de créer une 
conscience internationale par les moyens que je viens d’indiquer, par 
d’autres encore qu’une étude plus approfondie fera naître ou découvrir.

La Maçonnerie ne saurait se soustraire à ce devoir, et nous pouvons 
remercier l’Alpina d’avoir eu la prévoyance d’en saisir l’importance et, 
en nous en proposant l’étude, d’avoir éveillé en nous, une fois de plus,
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la perception de la liante mission que notre O rdre vénéré doit ren V 
pour le plus grand hi en de l'hum anité tout entière. *)*,r

Ven. de F id . et Prud. Oenève 
Louis FA V R E ,

D O N S

M. M ille, Paris 500 fr. français.
Fédération française du Droit H um ain , Paris IC O fr. français.
« L a  Parfaite Harmonie », M ulhouse 209 fr. français.
R . L . « Les Pyram ides », Or. d 'A lexa n d rie 100 fr. français.
M. Mennevée, Paris \ 25 fr. français.
L 'U nion  des Doux M ers, Port-Saïd TOO fr. français.
M "  Deshordes, Paris ,85 fr. belges.
M . Ju liard , Bruxelles IO O fr. belges.
Loge « La L ibre Conscience » 33  «,55 fr. belges.
M. Van Tengeren, Am sterdam 7 5 fr. belges.
M. H aigneré, Boulogne 40 fr. belges.
Gustavus A nger, Tőledo-Ohio 5 dollars.
Bâle —  Freurdschaff and Beständigkeit 30 fr. suisses.
S . G all —  Concordia 30 fr. suisses.
Cantesse, Culy 5 fr. suisses.
•  Labore V irtu s », Zurich 8 ” fr . suisses.
Perrin Borsot 30 fr. suisses.
C« ross-F ulpi ns 20 fr. suisses.
Loge « St-liu icr » 50 fr. suisses.
Moesle-Arhou 25 fr. suisses.
Keller-Rheinfeldeu 1 0 fr. suisses.


